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Dans notre Paracha il est question des 
lois de la Cacherout. A ce propos, il est 
écrit: «Voici les animaux dont vous 
mangerez parmi les bêtes qui sont sur 
la terre. Vous mangerez de tout animal 
qui a le sabot fendu et qui rumine…» 
(Vayikra 11, 3). L’une des raisons de 
l’interdiction de certaines nourritures 
et leurs exclusion de notre régime 
alimentaire conformément à nos lois 
de Cacherout, ce sont les effets qui ont 
les aliments sur notre nature, ou même 
sur notre santé physique et mentale. Le 
grand Maïmonide, qui était aussi le 
médecin le plus éminent de son temps, 
déclarait: «j’affirme que les aliments 
interdits par la Thora sont malsains» 
(Guide des Egarés, III, Ch. 48). De 
même, Na’hmanide déclare que l’une 
des raisons de nos Lois de Cacherout 
est le fait que la nourriture que nous 
mangeons devient une partie de notre 
chair et de notre sang; par voie de 
conséquence, notre nature entière (et 
non seulement notre santé physique) 
s’en trouve affectée. Aussi nous est-il 
interdit de manger les bêtes et les 
oiseaux de proie, le porc et certaines 
autres créatures, afin de ne pas acquérir 
les traits et les caractéristiques 
naturelles de ces bêtes mauvaises. Les 
animaux qui ruminent et qui ont le 
sabot fendu sont des créatures 
paisibles, elles ne font pas de mal. 
Elles ne sont pas féroces, cruelles et 
avides de sang comme les bêtes de 
proie. Il y a quelque chose de 
particulier que peuvent nous apprendre 
ces deux caractéristiques (la 
«rumination» et «le sabot fendu») qui 
se rattachent d’une certaine manière à 
la propreté et à la pureté chez les 
animaux. Bien que l’homme ne fasse 
pas partie du règne animal, mais d’une 
catégorie qui lui est propre, il y a 
néanmoins en lui des particularités 
que possède l’animal. Ainsi, l’être 
humain a en lui quelque chose 
«d’animal» appelée «Néfèche 
Habahamit» (âme animale). Etant 

donné que «la rumination» et «le sabot 
fendu» sont des signes de pureté chez 
l’animal, ils le sont également dans la 
«nature animale» de l’homme. Que 
voulons-nous dire par là? «Ruminer» 
en est arrivé à signifier aussi «se 
souvenir d’une chose, y penser, y 
réfléchir». De l’idée de «ruminants» 
nous aboutissons à celle de 
«rumination» chez l’homme, ce qui 
veut dire réfléchir maintes et maintes 
fois. Souvent il nous arrive de faire 
nôtres des idées sans prendre le temps 
de les assimiler. Certaines d’entre elles 
sont bonnes, d’autres mauvaises. Nous 
devons prendre le temps de les 
«ruminer», afin d’absorber réellement 
les bonnes, et rejeter celles qui ne le 
sont pas. La «rumination» chez les 
animaux est la fonction de la bouche, 
et chez l’homme la fonction de la tête. 
Le «sabot fendu» a deux aspects: le 
sabot lui-même (Parsah), et sa fente qui 
le sépare en deux parties. Le sabot est 
une épaisseur cornée qui recouvre les 
pattes de certains animaux. Différents 
en cela des animaux qui marchent sur 
le pattes nues, ils n’ont pas, eux, de 
contact direct avec le sol, car le sabot 
les en sépare. Appliquant cette image 
à «l’âme animale» de l’homme, la 
leçon à en tirer est qu’un être humain 
ne doit pas être totalement immergé 
dans les choses terrestres. Une ligne de 
séparation doit être tirée (Parsah), entre 
ce qui est nécessaire et ce qui ne l’est 
pas. Car, en se complaisant dans des 
choses matérielles et qui ne sont pas 
nuisibles en elles-mêmes, l’homme en 
arrive facilement à trop s’y complaire, 
ce qui devient alors nuisible. Tel est le 
parallèle entre l’animal muet, pur et 
Cachère, et «l’animal» pur et Cachère 
dans l’homme. Dans les deux cas, les 
signes de pureté et de Cacherout se 
trouveront dans les deux 
caractéristiques: «la rumination» et «le 
sabot fendu».

Collel

HHoorraaiirreess  ddee  CChhaabbbbaatt

HHaaddllaakkaatt  NNéérroott::    2200hh1100
MMoottssaaéé  CChhaabbbbaatt::  2211hh1199

DDvvaarr  TToorraahh Chémini

1) Il est écrit dans le Choul’han 
Aroukh (226, 1): «Tout celui qui sort 
dans les champs ou les vergers 
pendant le mois de Nissan et y voir 
des arbres fruitiers en fleurs doit 
réciter une bénédiction spéciale afin 
de rendre grâce à D-ieu d’avoir créé 
un monde aussi magnifique, rempli 
de créatures aussi agréables, dont 
les hommes peuvent jouir à loisir». 
On ne récite cette bénédiction 
qu’une seule fois par an, même si 
par la suite, on voit de nouveaux 
arbres en fleurs. On la récitera avec 
joie et ferveur, car, la prochaine 
occasion de le faire ne se 
représentera que l’année suivante. 
2) Cette bénédiction s’inscrit dans le 
cadre des «Birkot Hachéva’h» 
(bénédictions de louange à Hachem). 
Selon la Kabbale, cette bénédiction 
revêt une importance primordiale 
car elle délivre les âmes qui étaient 
réincarnées dans divers éléments de 
la nature. C’est pourquoi il est 
préférable à priori de réciter cette 
bénédiction en présence d’un 
Miniane, en dehors de la ville, dans 
des vergers regorgeant de toutes 
sortes d’arbres fruitiers. Elle aura 
alors un impact plus fort pour la 
«réparation» qui doit être accomplie. 
Mais selon la loi stricte, on pourra la 
réciter à la vue de deux arbres 
fruitiers seulement, même s’ils sont 
de la même espèce et même si l’on 
se trouve à l’intérieur de la ville. En 
cas de force majeure, on aura le 
droit de la réciter seul (sans Miniane), 
sur la route, en voiture ou dans un 
bus, par la fenêtre. Il est également 
permis de réciter cette bénédiction 
la nuit lorsque l’arbre est éclairé par 
une lampe et que l’on puisse en 
distinguer les fleurs.

«La fête de Pessa’h» du
Rav Shimon Baroukh

 Malka Soultana Gold Bat Florence Myriam  Malka Soultana Gold Bat Florence Myriam  ‘Hanina Bat Myriam Lumbrozo  ‘Hanina Bat Myriam Lumbrozo  Michaël Ben Léa Layani   Michaël Ben Léa Layani   Matslia’h Ben ‘Hanna Touitou Matslia’h Ben ‘Hanna Touitou
  Fradji Haï Ben Zouiza Guedj Fradji Haï Ben Zouiza Guedj   Meikha Bat MyriamMeikha Bat Myriam

לעילוי נשמת

«Quelle est l’importance du premier Nissan?»

LLee  RRéécciitt  dduu  CChhaabbbbaatt
Quand le Rav de Brisk fabriquait ses Matsot, il était pendant tout le temps de la confection, très 
inquiet, très nerveux, il tremblait presque. Par contre, dès qu’il a terminé la fabrication, il était dans 
une joie sans pareille.
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Roch ‘Hodech Nissan n’est pas un jour ordinaire. En effet, nos Sages nous enseignent que 
ce jour a reçu du Maître de l’Univers «dix couronnes» le différenciant des autres jours de 
l’année [voir Rachi au début de Chémini, au nom du Séder Olam – Chabbath 87b]. 
Chacune de ces «Couronnes» correspond à un «Principe premier» (Richone ראשון) 
rappelant celui d’Hachem [voir Maharcha]. Ainsi, en ce jour: 1) Le Michkane a été 
inauguré. Ce fut le premier jour de la Création (le premier jour de la semaine – un 
dimanche). 2) Le Prince de la première Tribu (Na’hchon Ben Aminadav de la Tribu de 
Yéhouda) a offert son Sacrifice. 3) Aaron et ses enfants ont commencé leur Service 
sacerdotal (à la place des premiers-nés). 4) Les premiers Sacrifices ont été offerts. 5) Le feu 
est tombé du Ciel, pour la première fois, sur le Mizbéa’h (l’Autel). 6) Les premiers Sacrifices 
de sainteté ont été consommés. 7) La Chékhina (la Présence Divine) a résidé sur le Peuple 
d’Israël [la Chékhina est de nouveau redescendue sur Terre, pour la première depuis la 
faute d’Adam HaRichone]. 8) La bénédiction des Cohanim a été prononcée pour la 
première fois. 9) Depuis ce jour, il fut interdit d’offrir des Sacrifices en dehors du Michkane. 
10) Le mois de Nissan est devenu le premier des mois du calendrier juif [«le mois de la 
Délivrance pour Yaacov et ses enfants»], comme l’enseigne le Midrache [Chémot Rabba 
15]: «Lorsque le Saint, béni soit-Il, a choisi Son Monde, Il y fixa des ‘têtes de mois (Raché 
‘Hodachim) et des années; et lorsqu’Il choisit Yaacov et ses enfants, Il y fixa la tête du mois 
de la Délivrance (Roch ‘Hodech Chel Guéoula) dans laquelle (au cours du mois) Israël a été 
délivré d’Egypte et dans laquelle plus tard il sera délivré, comme il est dit: ‘Comme aux 
jours où tu sortis d’Egypte, Je lui ferai voir des choses étonnantes’ (Michée 7, 15)». D’autres 
importances sont attribuées au premier Nissan, comme: a) «Le premier Nissan est le Roch 
Hachana (nouvel an) des rois (d’Israël) [début du compte des années de leur règne] et des 
fêtes de pèlerinage [Pessa’h – la première des «Chaloch Régalim»]» [Michna Roch Hachana 
1, 1]. A ce propos, le Déguel Ma’hané Ephraïm nous rapporte un enseignement au nom de 
son grand-père, le Baal Chem Tov, sur Roch ‘Hodech Nissan: «Le Baal Chem Tov dit au 
célèbre Maguid de Mézritch, un jour de Roch ‘Hodech Nissan: ‘Maintenant, il nous faut 
prier, car le premier jour de Nissan est le Roch Hachana des rois. Ce jour-là sont nommés 
tous les princes et gouverneurs du Monde. Or jusqu’à présent, ce sont de mauvais 
dirigeants qui ont été nommés …» b) Selon un avis [voir Roch Hachana 11a], le premier 
Nissan est le jour de la Naissance du «premier Homme»  - Adam HaRichone. c) Le premier 
Nissan de l’an 2448 (depuis la naissance d’Adam HaRichone) - jour où fut inauguré le 
Michkane, fut, «devant le Saint béni soit-Il, [un temps de] joie, comparable à celui où furent 
créés les Cieux et la Terre» [voir Méguila 10b]. Aussi, la réjouissance, dans les «Mondes 
supérieurs» comme dans les «Mondes inférieurs», est-elle décrite par le verset suivant: 
«Que les Cieux se réjouissent, et que la Terre soit dans l’allégresse הארץ ותגל   ישמחו השמים 
(Ismé’hou Hachamaïm Vétaguel Haarets)» (Téhilim 96, 11). Les premières lettres de ce 
verset forment le Nom ineffable de D-ieu (Youd-Hé-Vav-Hé), correspondant au mois de 
Nissan (en effet, chacun des douze mois de l’année coïncide à l’une des douze combinaisons 
du Nom divin; la combinaison dans l’ordre [indiquant l’Attribut de Miséricorde qui se 
manifeste lors des Délivrances d’Israël], correspond au mois de Nissan – Béné Issakhar). c) 
Le Midrache enseigne [Tan’houma Nasso 23]: «[Il est écrit:] ‘Nul malheur ne te surviendra, 
nul fléau n’approchera de ta tente’ (Téhilim 91, 10). C’est la tente d’assignation (Ohel 
Moed). Jusqu’au jour où le Tabernacle a été érigé, les démons destructeurs (Mazikine) 
existaient, mais le jour où le Tabernacle a été érigé, ils ont été anéantis. Rabbi Chimone Ben 
lakich a dit: Pour quelle [raison] ai-je appris [cela] du livre des Psaumes? Il faut l’apprendre 
à sa place (dans Bamidbar 6, 24): ‘L’Éternel vous bénisse et vous garde’ [des démons 
destructeurs] et de tout mal. Quand? Le jour où le Tabernacle fut érigé.»

Un de ses Talmidimes, ayant remarqué ses divers comportements, lui 
a posé la question suivante: «Pourquoi, Rabbénou, vous êtes si inquiet 
et nerveux pendant la fabrication des Matsot? La fabrication des 
Matsot est une Mitsva qu’il faut faire dans la joie, en récitant même le 
Hallel…» Le Rav lui répondit ceci: «Écoute moi bien, mon fils, 
lorsqu’on prépare quelqu’un pour une opération, on fait bien attention 
à ce que tout soit propre, à savoir: on nettoie à fond la salle d’opération, 
les chirurgiens et les infirmières recouvrent leur bouche et leur nez 
avec des masques et chacun mets des gants, tous les ustensiles sont 
stérilisés. Tu sais pourquoi on fait tellement attention à cela? C’est 
parce qu’on a peur de faire rentrer par mégarde à l’intérieur du corps 
de la personne qui se fait opérer un microbe, et ce microbe qui pénètre 
dans le corps peut faire, D-ieu préserve un désastre, voire même tuer 
le malade. C’est pour cela qu’on fait si attention à tout.» Et le Rav de 
rajouter, «Vous aviez bien compris, le ´Hamets est un microbe; en 
consommant du ´Hamets on est passible de Karet (retranchement). 
C’est pourquoi, il est si important de déployer toute cette concentration 
pendant ce temps, et ce n’est peut-être pas suffisant… Il faut faire très 
attention afin que ce microbe du ´Hamets ne rentre pas dans les 
Matsot D-ieu préserve car il transformera alors ces Matsot en ́ Hamets.» 
Ces paroles qui ont été dites avec cœur et fermeté par le Rav ont eu 
une grande emprise sur tous ceux qui étaient autour de lui et ont 
compris pourquoi le Rav était tellement inquiet et concentré pendant 
la fabrication des Matsot.

Le début de notre Paracha relate le huitième jour de la 
cérémonie d’inauguration du Michkane. Après qu’Aaron 
et les Béné Israël eurent apporté des offrandes particulières, 
Aaron et Moché bénirent le Peuple et la Chékhina reposa 
sur le Michkane. A propos des offrandes collectives 
(Vayikra 9, 2-4), le Ramban rapporte le Midrache [Thorat 
Cohanim] suivant: «Pourquoi le Peuple dut-il apporter un 
plus grand nombre d’offrandes qu’Aaron? [Il fut demandé 
à Aaron d’apporter un veau עגל (Eigel) en sacrifice expiatoire 
et un bélier en holocauste alors qu’au Peuple, il fut 
demandé d’apporter un bouc עזים  en (Seïr Izim) שעיר 
sacrifice expiatoire, un veau et un agneau en holocaustes, 
un bovin et un bélier en rémunératoires et une offrande de 
farine (voir Vayikra 9, 2-4)]. Parce qu’Il [D-ieu] leur [au 
Peuple] a dit: ‘Vous avez une faute dans vos mains au 
début et vous avez une faute dans vos mains à la fin’. ‘Vous 
avez une faute dans vos mains au début’: Car le verset dit 
[en se référant à la vente de Yossef]: ‘[Ils prirent la tunique 
de Yossef,] égorgèrent un bouc de chèvres [et ils trempèrent 
la tunique dans son sang]’ (Béréchit 37, 31). Qu’ils 
apportent un bouc pour racheter l’acte du bouc. ‘Vous 
avez une faute dans vos mains à la fin’, comme il est dit: 
‘Ils se sont fait un veau de métal’ (Chémot 32, 8). Qu’ils 
apportent un veau pour racheter l’acte du veau [d’or]» 
[Bien qu’Aaron ait lui aussi participé à la faute du «Veau 
d’Or», Rachi explique (verset 2): «[la Thora demanda 
qu’Aaron apporte un veau] pour lui faire savoir que le Saint 
béni soit-Il, par ce veau-là, lui avait pardonné l’affaire du 
veau d’or à la fabrication duquel il avait participé»]. Ainsi, 
il ressort du commentaire du Ramban, que le bouc que 
Peuple apporta à l’inauguration du Michkane avait pour 
objet d’expier la vente de Yossef effectuée de nombreuses 
années auparavant. Pourquoi Hachem demanda-t-il le 
jour de l’inauguration du Michkane d’expier la vente de 
Yossef? Rapportons la réponse suivante: Le centre du 
Michkane est souvent désigné dans la Thora par l’expression 
«Ohel Moéd» (la Tente d’assignation) que l’on peut traduire 
aussi par la «Tente de la réunion». C’était l’endroit où tous 
les membres du Klal Israël se rassemblaient afin d’exercer 
les fonctions spirituelles qu’ils avaient en commun. Ainsi, 
le «Ohel Moéd» désignait-il la «réunion», aussi bien du 
point de physique que du point de vue spirituel. Il est de 
même de Yossef HaTsaddik (dans la dimension du Néfech 
– l’âme, au même titre également que le Chabbath dans la 
dimension temporelle). Sa spécialité était de rassembler 
tous les apports spirituels fournis par les autres membres de 
sa famille et de les orienter en direction de D-ieu. Cette 
qualité de reflète dans le fait qu’il regroupa toutes les 
denrées se trouvant en Egypte pour les distribuer de 
manière appropriée. Il était connu comme étant la tête: de 
même que la tête domine le corps, de même Yossef exerça 
un rôle de dirigeant spirituel et de censeur des autres 
personnes. Manifestement, ce caractère est similaire à 
celui exprimé par le «Ohel Moéd» אהל מועד (à noter que les 
termes יוסף [Yossef] et מועד  ont même [Ohel Moéd] אהל 
valeur numérique [156]). Lorsque ses frères le vendirent, 
s’opposant ainsi à l’influence que Yossef pourrait avoir sur 
le Monde, ils firent preuve d’un défaut dans leur capacité 
d’apprécier et d’utiliser la force de rassemblement qu’il 
incarnait. Ce défaut fut transmis à leurs descendants et était 
encore présent dans le caractère du Peuple à l’époque de 
l’édification du Michkane. Par conséquent, avant que la 
Chékhina ne puisse entrer dans le Sanctuaire, permettant 
ainsi au l’ensemble de remplir sa fonction consistant à 
veiller à l’unité de la Communauté, ce défaut de caractère 
à l’échelle nationale devait être supprimé. Il fut donc 
demander au Peuple d’apporter un bouc, lors de la 
cérémonie d’inauguration afin d’expier la vente de Yossef 
[Chem Michmouel]

RRééppoonnsseess

LLaa  ppeerrllee  dduu  CChhaabbbbaatthh
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LA GRANDEUR D’AARON.

car l’image du Veau d'or 
qu’il avait confectionné apparaissait ;  il lui semblait que l’autel 

l’Éternel, digne d’exercer la fonction de grand

regretter d’avoir cédé au mal, pour 

l’autel 

Veau d’or. Il n'y a rien de nouveau sous le soleil. Cette pratique a existé de tous

fallut que Moïse lui fasse comprendre de passer outre l’opi
mécontents qui ne représentent qu’eux

Moïse expliqua à Aaron, qu’un dirigeant du peuple ou tout homme en situation de 

tu honte, tu as été élu pour cela, c’est un 
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avant d’innover et d’aller plus loin.

être digne d’absolution.

Aaron s'approcha de l’autel

l’Éternel qui l’avait investi et en tant que Grand prêtre.

HUMILITÉ D’AARON

Quand l’Éternel voulut me charger de la mission auprès de Pharaon, je lui ai proposé de te 

L’Éternel ordonna à Moïse de convoquer également les anciens afin qu'ils constatent que 

d’accepter cette investiture, n’était motivée que par son humilité et sa grandeur. 
Vu sous cet angle, remarque l’un de nos Sages, un péché même pardonné laisse des traces, 
qu’il faut assumer et surmonter. L’intervention divine 

L’ÉTERNEL N’EXIGE QUE L’EFFORT
La simplicité de la cérémonie d’inauguration contraste avec les innombrables holocaustes 
offerts par le roi Salomon lors de l'inauguration du Temple de Jérusalem. L’Éternel n'exige 

s’approchèrent du

ses mains vers le peuple et le bénit. N’oublions jamais que 
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sur la paracha
par Michaël Lumbroso

Règle du jeu :
Dans ce jeu, des questions correspondent aux lettres de l’alphabet. La première réponse 
commence par un A, la deuxième par un B, etc. Les participants doivent trouver le mot exact 
en français. Le point est attribué à celui qui donne la bonne réponse en premier. Il y a des 
devinettes pour tous les âges. Le mot surligné dans la devinette indique ce qu’il faut chercher.

C’est le roi des 
oiseaux, mais il 

n’est pas Cachère.

Il rumine et a de 
grandes oreilles 

mais n’a pas de sabots 
fendus.

Ainsi est appelé un animal 
élevé par l’homme pour son 

bénéfice ou son plaisir.

Il est 
parfaitement 

Cachère, cet 
animal au long 
cou.

Vingt espèces de 
cette catégorie sont 

explicitement citées comme 
n’étant pas Cachères.

Oiseau qui 
hulule la 
nuit.

Ce signe de 
Cacheroute désigne 

la régurgitation de la 
nourriture de l’estomac 
vers la bouche.

Un ustensile en argile ne 
peut être purifié que de cette 

manière.

Un poisson pour qu’il 
soit Cachère doit en avoir 

ainsi que des nageoires.

Un animal qui a deux 
pattes s’appelle un 

bipède, et un qui en a quatre 
s’appelle ainsi.

Il met en avant ses 
sabots fendus pour faire 

croire qu’il est Cachère 
alors qu’il ne rumine pas.

Le service sacerdotal d’Aharon a commencé par l’offrande de cet 
animal, indiquant que cette faute lui a été pardonnée.

Un Cohen n’a pas le droit 
de pratiquer le service 

dans cet état même si son 
intention est de rajouter de 
la joie dans son service.

Il rumine, il a une bosse 
mais il n’est pas Cachère.

C’est le premier de ce mois qu’a été 
inauguré le Michkan.

Un des signes de 
Cacheroute d’un animal est 

que son sabot soit ainsi.

Ce terme désigne 
en général ce 

qu’on fait le vendredi 
soir, il est aussi 
employé aussi pour 
désigner le début du 
mois.

Les seuls insectes 
volants dont certaines 

espèces sont Cachères.

Ce rongeur très malvoyant 
qui creuse sous la terre 

désigne au sens figuré un espion.

Cet insecte a cinq 
cents pieds de 

chaque côté !

le Briser

Fendu

Kiddouch Ha’hodech

Mille-pattes

Chameau

Écailles

Ivresse

Nissan

l’Aigle

Hibou

Oiseaux Quadrupèdele Porc

Domestique

la Girafe

Lapin

Ruminer

la Taupe

Veau/Veau d’or

Sauterelles
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CChheemmiinnii  ((330099))  

הה     דדָָּּ עעֵֵ לל  ההָָּּ בבוּוּ  ככָָּּ ררְְ קקְְ ייִִּּ ננֵֵיי  הה  ווַַ פפְְ דדוּוּ  ללִִּּ ממְְ עעַַ ייַַ  )ט. ה(     ''  ווַַ
« TToouuttee  ll’’aasssseemmbbllééee  ss’’aapppprroocchhaa  eett  ssee  ttiinntt  ddeevvaanntt  
HHaacchheemm  »    (9,5 )   
LLee  AArrii    zzaall avait l’habitude de dire qu’avant 
d’accepter sur nous la souveraineté de Hachem, on 
doit tout d’abord accepter sur nous la Mitsva: Tu 
aimeras ton prochain comme toi-même. On trouve 
une allusion à cela dans le verset : D’abord  
« TToouuttee  ll’’aasssseemmbbllééee » unifiée, et c’est seulement 
ensuite qu’elle « SS’’aapppprroocchhaa  eett  ssee  ttiinntt  ddeevvaanntt 
HHaacchheemm ». Afin d’arruiver à accomplir cette 
Mitsva d’aimer son prochain comme soi-même, le 
AArrii  zzaall a institué un court passage à lire avant 
même de commencer notre prière du matin. On y 
trouve : « Je prends sur moi de recevoir la Mitsva 
positive d'aimer mon prochain comme moi-même, 
et je vais aimer tout un chacun du peuple d’Israël 
comme moi-même, et je prends sur moi de venir 
prier devant le Maître de tout, Hachem. » 
 

ננֵֵיי  הה   פפְְ ייבבוּוּ  ללִִּּ ררִִּּ קקְְ ייַַ הה      ''  ווַַ ררָָּּ שׁשׁ  זזָָּּ   )י. א(     אאֵֵ
« IIllss  aappppoorrttèèrreenntt  ddeevvaanntt  HHaacchheemm  uunn  ffeeuu  ééttrraannggeerr  » 
(.10,1) 
Nadav et Avihou apportèrent du feu en offrande. 
En effet, le feu symbolise la rigueur, et ces  deux 
Tsadikim étaient tellement grands qu’ils pensèrent 
pouvoir se dispenser de toute Bonté Divine. Et que 
même si on les jugeait avec la plus stricte rigueur, 
ils allaient être méritants, tellement ils étaient 
persuadés de n’avoir aucune faute ni aucune faille. 
D’ailleurs, en réalité, ils avaient raison. Ils étaient 
tellement irréprochables qu’ils pouvaient sortir 
méritants même si on les jugeait avec la plus stricte 
sévérité. Cependant, leur faute était que malgré 
tout, ils ne devaient pas avoir autant confiance en 
eux. Même s’il est totalement méritant, un homme 
doit néanmoins se considérer comme étant 
quelque peu manquant et ayant besoin de la Bonté 
Divine pour subsister. Cette si grande confiance en 
soi qu’ils avaient contenait une fine part d’orgueil, 
et cela était leur faute. 
        RRaabbbbii  EElliiyyaahhoouu  DDeesssslleerr  --  MMiikkhhttaavv  mmééEElliiyyaahhoouu  

  
ללוּוּ   אאככְְ רר  תתֹֹ ייָָּּהה  אאֲֲשׁשֶֶׁׁׁ חחַַ אאתת  ההַַ ץץ    זזֹֹ אָאָררֶֶׁׁ לל  ההָָּּ רר  עעַַ הה  אאֲֲשׁשֶֶׁׁׁ ממָָּּ ההֵֵ בבְְ לל  ההַַ ככָָּּ  )יא. יב(       ממִִּּ

« VVooiiccii  lleess  ccrrééaattuurreess  qquuee  vvoouuss  ppoouuvveezz  mmaannggeerr  
ppaarrmmii  ttoouuss  lleess  aanniimmaauuxx  ssuurr  llaa  tteerrrree » (11,2) 
Hachem interdit aux juifs certains animaux en 
raison de leur statut particulier. Alors qu’Israël est 
destiné à vivre au monde futur, les nations ne le 
mériteront pas, ainsi tout leur est permis ici-bas. 
Les nations n’étant pas destinées à vivre au monde 
futur, les aliments non cachère ne leur ont pas été 

interdits. Par contre, les juifs ont une âme taillée à 
partir d’un endroit précieux sous le Trône de 
Gloire. Ils sont destinés à revivre à la résurrection 
et à hériter du monde futur. Hachem ordonna donc 
qu’ils veillent à ne pas souiller leur âme pure par 
des aliments impurs. Tous les aliments non 
cachère interdits par la Torah proviennent de 
l’Autre Côté (sitra ahara) ; un esprit impur les 
habite. Lorsqu’un homme consomme un aliment 
non cachère, il absorbe cet esprit impur qui 
s’incruste en son âme. Si son âme souillée quitte ce 
monde sans s’être repentie, tous ces esprits impurs 
s'attachent à elle. Au monde futur, elle sera donc 
ballottée d’un endroit à l’autre comme un objet 
répugnant dont personne ne veut. L’esprit impur 
est attaché définitivement à l’âme sans qu’elle ne 
puisse s’en défaire.            AAuuxx  DDéélliicceess  ddee  llaa  TToorraahh  
 
הה     ממָָּּ ההֵֵ בבְְ ככָָּּלל  ההַַ ללוּוּ  ממִִּּ אאככְְ רר  תתֹֹ ייָָּּהה  אאֲֲשׁשֶֶׁׁׁ חחַַ אאתת  ההַַ רר  זזֹֹ אאממֹֹ לל  ללֵֵ אאֵֵ ררָָּּ ששְְ ננֵֵיי  ייִִּּ לל  בבְְ ררוּוּ  אאֶֶׁׁ בבְְ דדַַ

ץץ   אָאָררֶֶׁׁ לל  ההָָּּ רר  עעַַ   ((  יא.ב ))        אאֲֲשׁשֶֶׁׁׁ
« PPaarrlleezz  aauuxx  eennffaannttss  dd’’IIssrraaëëll,,  eenn  ddiissaanntt  ::  VVooiiccii  lleess  
bbêêtteess  qquuee  vvoouuss  ppoouuvveezz  mmaannggeerr  ppaarrmmii  ttoouuss  lleess  
aanniimmaauuxx  ddee  llaa  tteerrrree. » (11,2) 
A partir des mots : « VVooiiccii  lleess  bbêêtteess », nous 
apprenons que Hachem a pris chacune des espèces 
animales et qu’Il a montré à Moché ce qui est 
permis et ce qui est interdit à la consommation. 
Pourquoi était-il nécessaire de les montrer, plutôt 
qu’une simple énonciation du nom des animaux 
cacher? Nos Sages enseignent qu'Adam n’avait 
pas le droit de manger de la viande. Ce n’est qu'à 
l'époque de Noah, après le déluge, qu'elle est 
devenue permise à l'homme. Pourquoi cela? 
Hachem souhaite que l’homme libère les 
étincelles de sainteté qui sont emprisonnées dans 
la viande d’un animal. Adam avait la capacité de 
libérer ces étincelles uniquement en nommant les 
animaux, et c’est pourquoi il n'avait pas besoin de 
les manger. Cependant, après sa faute, le niveau 
spirituel d'Adam a chuté, entraînant qu'il n'avait 
plus la possibilité de libérer les étincelles 
contenues dans la matière. Noah qui était un « IIcchh 
TTssaaddiikk », ne pouvait libérer les étincelles qu’ en 
mangeant les animaux. C’est pourquoi Hachem a 
alors rendu permise la viande pour Noah, ainsi que 
pour toutes les générations suivantes. Si Hachem 
avait énoncé à Moché les noms des animaux, cela 
aurait certainement opéré la réparation totale de 
ces animaux, en libérant toutes les étincelles de 
sainteté qui étaient contenues en eux. Par 
conséquent, puisqu’il n’yaurait alors plus 
d’étincelles chez les animaux, leur consommation 
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en aurait été de nouveau interdite.  Pour éviter cela, 
D. a montré à Moché les animaux, au lieu de les 
énumérer.                                                         AAuuxx  DDéélliicceess  ddee  llaa  TToorraahh  
 
הה  לֹלֹאא     ררָָּּ ההוּוּאא  גגֵֵ הה  ווְְ ססָָּּ ררְְ עע  פפַַ ססַַ עע  שׁשֶֶׁׁׁ שׁשֹֹׁססַַ הה  ההוּוּאא  ווְְ ססָָּּ ררְְ ייסס  פפַַ ררִִּּ פפְְ יי  ממַַ יירר  ככִִּּ זזִִּּ חחֲֲ תת  ההַַ אאֶֶׁׁ ווְְ

רר   גגָָּּ   יא.ז( ))      ייִִּּ
« EEtt  llee  ppoorrcc  ((eesstt  iimmppuurr)),,  ccaarr  iill  aa  lleess  ssaabboottss  ffeenndduuss  
mmaaiiss  nnee  rruummiinnee  ppaass  » (11,7) 
Parfois l’homme sent de grandes difficultés dans 
le Service Divin, comme si on le repousse et qu’on 
le rejette d’En-Haut. Une telle personne doit 
s’entêter et entrer de force dans la sainteté et ne 
doit pas se décourager des difficultés en pensant 
qu’Hachem ne veut pas de lui. On peut tirer cette 
leçon du porc. La nature de cet animal est que 
même si on le repousse et qu’on le chasse à 
maintes reprises, il ne cesse de revenir et de 
s’imposer. Rien n’est efficace pour le chasser. 
C’est pour cela d’ailleurs qu'en hébreu, il 
s’appelle: ‘HHaazziirr’ c'est-à-dire ‘CCeelluuii  qquuii  rreevviieenntt’’. 
Et même s’il n’est pas cachère parce qu’il ne 
rumine pas, malgré tout son pied détient le signe de 
pureté (il a les sabots fendus). Car même si cet 
animal est impur, malgré tout, on peut apprendre 
une précieuse leçon de ses pattes qui ne cessent de 
revenir. Car dans le Service d’Hachem, il est une 
grande qualité de ne jamais se décourager. Et 
même si on chasse et qu’on repousse un homme de 
la sainteté, il ne doit cesser de s’obstiner et de 
revenir à chaque fois.                             
                                                                         AArroonn  EEddoouutt  
 

ףף   עעווֹֹ ןן  ההָָּּ צצוּוּ  ממִִּּ קקְְ שׁשַַׁ ללֶֶׁׁהה  תתְְ תת  אאֵֵ אאֶֶׁׁ  )יא. יג(    ווְְ
« CCeeuuxx--llàà  vvoouuss  ééccaarrtteerreezz  ppaarrmmii  lleess  ooiisseeaauuxx  » 
(11,13) 
La Torah prend la peine d’énumérer tous les 
oiseaux interdits, car ils sont moins nombreux que 
les oiseaux permis, les autres étant interdits. En 
revanche, en ce qui concerne les animaux, c’est 
l’inverse, les espèces interdites sont plus 
nombreuses. En effet, les animaux proviennent de 
la terre, qu’il y a de plus matériel. De ce fait, elle 
produit surtout des espèces interdites. En revanche 
les oiseaux émanent surtout de l’air c’est pourquoi 
ils peuvent voler, qui est plus raffiné et plus pur 
que la terre, et c’est pourquoi, la majorité des 
oiseaux est autorisée.                          
                                                                            KKllii  YYaakkaarr  
  

םם   ייִִּּ ררַַ צצְְ ץץ  ממִִּּ ררֶֶׁׁ אאֶֶׁׁ ככֶֶׁׁםם  ממֵֵ תתְְ ללֶֶׁׁהה  אאֶֶׁׁ עעֲֲ ממַַ   )יא.מה(  ההַַ
« QQuuii  vvoouuss  aaii  ffaaiitt  mmoonntteerr  dduu  ppaayyss  dd’’EEggyyppttee » (11. 45) 
Selon RRaacchhi, le choix du terme : "AAaalléé" (monter, 
litt. élever), indique que les lois de la cacherout ont 
été données pour élever le niveau du peuple 
d’Israël, l’évitant de devenir impur par le biais 
d’aliments. LLee  RRaabbbbii  NNaatthhaann  SScchheerrmmaann commente 
que la consommation d’aliments interdits réduit 
l’aptitude d’une personne à s’élever et à se 

sanctifier, elle souille l’âme sans qu’il soit possible 
de s’en rendre compte et dresse une barrière qui 
l’empêche de percevoir D. D’ailleurs, llee  RRaammaa 
(Yoré Déa 81,7) écrit que l’on doit également 
empêcher les enfants de consommer des aliments 
interdits pour éviter que leur potentiel spirituel en 
soit affecté et ce alors qu’ils n’ont pas encore 
l’obligation d’accomplir les Mitsvot! 
 
HHaallaakkhhaa  ::  LLooiiss  ssuurr  PPeessssaahh  
Utilisation de la plata de Chabbat durant Pessah: Il 
y a deux possibilités pour pouvoir utiliser la plata 
de Chabbat : 11))  En la cachérisant, il faudra verser  
de l’eau bouillante depuis une bouilloire. 22))  Si on 
ne peut pas verser de l’eau bouillante on pourra  
envelopper la plata  avec du papier aluminium 
épais. Les ustensiles en verre n’ont pas besoin 
d’être cachérisés, même si on les a utilisés avec du 
Hamets à chaud, les Achekenadim devront les 
cachérisser s’ils ont étaient utilisés à chaud. 
                                               RRaavv  OOvvaaddiiaa  YYoosssseeff  zzaattssaall  
 
DDiiccttoonn  ::  JJee  nn’’aaii  jjaammaaiiss  eeuu  bbeessooiinn  ddee  qquueellqquuee  cchhoossee  
qquuee  jjee  nn’’aaii  jjaammaaiiss  eeuu..  CCaarr  ttaanntt  qquuee  jjee  nnee  ll’’aavvaaiiss  ppaass,,  
jj’’ééttaaiiss  ppeerrssuuaaddéé  qquu’’iill  mmee  sseerrvviirraaiitt  àà  rriieenn..  
                                                                                      RRaabbbbii  MMiikkhhaaeell  ddee  ZZlloottcchhoovv  
  
 
                                  CChhaabbbbaatt  CChhaalloomm  

שלימה,   לרפואה  לאור  ,  קטי  בחלא  רחל  בת  אסתר  הדסהיוצא 
מאיר בן  ברטה מסעודה בת לאה, חיים  בן רבקה,  רפאל  אברהם  

בן איזא, סשא בנימין בין קארין    ראובן ,  תמר  בן  אליהוגבי זווירה,  
ויקטוריה שושנה בת ג'ויס  פליקס סעידו בן אטו מסעודה, מרים,  

חנה, רפאל יהודה בן מלכה, שלמה בן מרים,  שמחה ג'וזת בת  
בן    אלחנןאליז, אבישי יוסף בן שרה לאה, אוריאל נסים בן שלוה,  

שלום בן רחל, נסים בן אסתר, מרים בת    רארישחנה אנושקה,   
בת   חנה  כמונה,  בת  יעל  מרים,  בן  דוד  רחל,  בת  חנה  עזיזא, 
היימה   מרטין  בת  רייזל  יעל  ציפורה,  בן  יצחק  ישראל  ציפורה, 

נעמי פנינה בת סנדרין אסתר, לאה בת רבקה,   : וןשמחה. זיווג הג
, ליוסף גבריאל בן רבקה, למרים  רחל מלכה בת חשמה  לאלודי

  ברכה   שמחה  בן   מרדכי  וליונתן   אסתר  בת  לחנה   הצלחה .בת רבקה
לבנה מלכה בת עזיזא וליאור עמיחי מרדכי בן  לשל קיימא    זרע

ג'ינט מסעודה בת  אליהו בן זהרה,  ג'ייזל לאוני. לעילוי נשמת:  
בל בת  מסעודה  מחה,  בן  שלמה  יעל,  מייכה.  חג'ולי  בן  יוסף   ,

בת   שמחה  פורטונה.  מזל  בן  משה  מרים.  מרי  בן  משה  מוריס 
, אמיל חיים בן עזו עזיזה, רחל בת מיה, ראובן בן חנינה,  קמיר

 , ניסים חי הוברט בן ג'ולי. אליהו בן מרים
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En préambule de son commentaire sur la Torah, au début du 
livre de Béréchit, Rachi rapporte un enseignement de Rabbi 
Yts’haq: «La Torah aurait dû débuter par le verset du chapitre 12 
du livre de Chémot: ‘’Ce mois-ci sera pour vous le premier des 
mois’’ (Chémot 12,2), qui énonce la première Mitsva ordonnée 
au peuple d’Israël à l’aube de la Sortie d’Égypte. Si malgré 
tout, Hashem jugea nécessaire d’introduire le Texte Sacré par le 
récit de la Création, c’est afin de ‘’faire connaître à son peuple 
l’œuvre de ses mains’’ (Téhilim 111,6)». Par ce commentaire, 
Rachi, fait de l’institution du calendrier juif avec à sa tête le mois 
de Nissan, la pierre angulaire de la réalité d’Israël en tant que 
peuple dépositaire des commandements divins. ‘’Ha’Hodech 
Hazé La’khem’’; cette sentence qui signifie, littéralement: ‘’Ce 
mois-ci sera pour vous’’, peut se lire également: ‘’le renouveau 
sera votre apanage’’. 

À l’instar de la lune se renouvelant tous les mois, le peuple 
juif, déclinant le temps selon le cycle lunaire, détient la clé 
du renouvellement. Cette capacité à se renouveler ne consiste 
pas à faire ‘’table rase’’ du passé. Bien au contraire, mû par 
un projet éternel, le ‘Am Israël ancre son existence dans le 
message qu’Hashem lui a délivré voilà plus de trois mille ans. 
C’est cet ancrage qui lui permit de surmonter les épreuves 
auxquelles il fut exposé et de donner sans cesse une nouvelle 
vie au projet divin immuable. Ainsi le Beth HaLévy fait 
remarquer que dans la Hagada de Pessa’h, le passage relatif 
aux quatre types d’enfants est précédé d’une Béra’kha adressée 
à Hashem. «Barou’kh HaMaqom Barou’kh ChéNatane Torah 
Lé’Amo Israël Barou’kh Hou-Béni soit Hashem béni soit Celui 
qui a donné la Torah à son peuple israël, béni soit-il». Pourquoi, 
demande Rav Yoché Ber de Brisk, l’auteur de la Hagada a-t-
il trouvé nécessaire d’introduire l’exposé relatif aux quatre 
enfants par cette bénédiction portant sur la Loi Divine ? Quel 
message cette Béra’kha recèle-t-elle ? En réalité explique le 
Beth HaLévy, la Hagada veut attirer ainsi notre attention sur la 
vertu unique dont la Torah est dotée. Bien qu’immuable quant à 
ses prescriptions et invariable quant à son propos, son message 
arrive à trouver un écho auprès de toutes les sensibilités du 
peuple. Aussi peut-elle s’adresser tant à l’enfant sage qu’à 
l’enfant impie ou innocent sans pour autant porter atteinte à son 
message éternel. 

De la même manière le discours de la Torah, vieux de trois 
mille ans, transcende les âges et les époques. C’est en puisant 
dans ce discours que le peuple juif trouve les forces du 
renouveau pour relever les défis que lui lancent le monde et 

ses révolutions. Car chaque époque, forte de ses innovations 
et de ses bouleversements philosophiques et moraux, cherche 
à remettre en cause l’actualité du message divin et, par voie de 
conséquence, la pertinence de l’existence d’Israël. Cependant 
Hashem a doté son peuple de la faculté de répondre à cet enjeu, 
de défier la modernité sans renoncer en rien à son héritage 
spirituel. Rav Moché Shapira en explique le comment. Il y a 
deux façons d’entrevoir la notion de temps, souligne ce maître 
contemporain de la pensée juive. La première consiste à voir 
dans le temps l’idée d’un Hemche’kh, d’un prolongement 
répondant à une succession de moments qui s’entremêlent. En 
hébreu cependant, le temps est rendu par le terme Zéman. Ce 
terme est en lien avec le mot Hazmana qui désigne l’action par 
laquelle on destine un objet à un usage déterminé. Autrement 
dit, alors que dans l’acception courante, le temps consiste à 
faire perdurer les choses, à approcher la notion qu’il sous-tend 
sous l’angle de moments plus ou moins articulés les uns aux 
autres, pour la langue sainte il est d’abord la recherche d’un 
objectif à atteindre. Il ne s’agit plus de se poser en rapport avec 
ce qui fut mais d’aller à la rencontre de ce qui sera. 

C’est cette approche, diamétralement opposée à la conception 
que le monde se fait de la notion du temps, qui permet au 
peuple juif de porter en lui cette capacité à se renouveler. 
La Torah demande à chacun d’entre nous de voir la vie sous 
l’angle du projet futur et non de l’appréhender comme un 
processus nous plaçant uniquement face aux défis du présent. 
C’est cette perception du temps pensé comme un objectif à 
atteindre qui nous permet d’échapper au sentiment d’érosion 
qu’il donne lorsqu’il est vécu comme une suite de moments 
que nous traversons. C’est pourquoi la fixation du mois juif 
n’obéit pas purement et simplement aux règles astronomiques 
du renouvellement de la lune. L’expression ‘’Ha’Hodech 
HaZé La’khem’’ pose le pouvoir discrétionnaire conféré par 
Hashem aux Sages d’Israël de fixer le début des mois juifs. 
En effet, bien que parfaitement au fait du moment précis du 
renouvellement de la lune, les ‘Ha’khamim gardent, malgré 
tout, toute latitude pour décider du jour où sera annoncé le 
nouveau mois. Ils deviennent pour reprendre l’expression de 
Avraham Heschel les bâtisseurs du temps ou plus précisément 
ceux qui lui confèrent une mission transcendante. Car en 
leur abandonnant cette prérogative, Le Maître du monde ne 
concède pas, seulement, à son peuple une modalité pratique, 
il lui assure, bien au-delà, la promesse du renouveau d’Israël.

01 Le renouveau d’Israël
Elie LELLOUCHE 
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03

Lois alimentaires : un chemin de Qédousha
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LOIS ALIMENTAIRES : UN CHEMIN DE QEDOUSHA

« Ceci est la bête que vous pourrez manger... »

Wayiqra 11,2

La Casherout, dans le sens habituel d’observance des 
lois alimentaires est une notion et une pratique admises 
sans grande discussion par beaucoup de Juifs, et souvent 
par simple habitude, bien qu’elle soit en réalité difficile 
à expliquer. Elle fait partie des pratiques qui sont 
régulièrement critiquées par ceux qui nous haïssent, 
notamment à cause de l’abattage rituel, mais aussi, d’une 
manière plus précise, du fait du « séparatisme » qu’elle 
implique, puisqu’il est interdit à un Juif de manger à la 
table d’un goy. C’est indéniable.

On peut dire avec Rashi (au sujet de la vache rousse – 
Bamidbar 19,2) que la Casherout, en dépit des moqueries 
des nations, « est un décret émanant de [HaShem] que tu 
n’as pas le droit de critiquer. »

Toute prétention de dire le fin mot de la mitsva étant 
écartée, cela ne signifie pas qu’il faille renoncer à toute 
explication...

Le ‘Hatam Sofer, cité par le Rav Issakhar Rubin, 
demande pourquoi la Torah commence par 
l’énumération des animaux permis à la consommation, 
et ensuite seulement celle (non exhaustive) de ceux qui 
sont prohibés. N’aurait-il pas mieux valu commencer 
par ce qui est interdit, et réclame donc plus d’attention ? 
La réponse du Maître de Bratislava apporte un éclairage 
sur le sens profond des lois alimentaires. La Torah nous 
enseigne ici un principe fondamental. L’autorisation 
de consommer la chair d’êtres vivants ne va pas de 
soi. C’est un ‘Hiddoush, une innovation. A priori, nous 
n’aurions dû manger aucun être vivant, si la Torah 
ne nous avait pas explicitement permis de le faire, en 
décrivant leurs signes de Casherout. C’est pourquoi les 
animaux permis se présentent dans le Texte saint avant 
ceux qui sont interdits.

C’est également pourquoi la Guemara enseigne que, 
selon une opinion, « l’ignorant ne peut pas manger de 
viande ! » (Pessa’him 49b)

Le Sforno (1470-1550) propose une explication 
détaillée du sens des ordonnances divines concernant 
l’alimentation. Il évoque d’abord les circonstances 
de Matane Torah, l’élévation sublime et la chute 
spectaculaire qui s’ensuivit.

« Les enfants d’Israël ‘’se dépouillèrent de leur 
ornement’’ (Shemot 33,6) » Il s’agit des couronnes qu’ils 
avaient reçues pour avoir dit « Na’asseh veNishmah » 
au Har Sinaï (Shabbat 88a). Ces ornements, poursuit le 
Maître de Bologne, « les avaient rendus dignes que la 
Shékhina régnât parmi eux sans aucun intermédiaire. » 
Mais par la suite, HaQadosh Baroukh Hou a répugné à 
faire résider Sa Présence parmi eux, comme il est écrit : 
« Je ne monterai pas en ton sein. » (Shemot 33,3)

Moshé est alors intervenu, et par sa prière, il a obtenu 
une sorte d’amendement à la décision divine, « par 
lequel la Shékhina résiderait parmi les Bnéi Israël par 
le moyen du Mishkan, de ses ustensiles, de ceux qui y 
exercent le Service, et de ses Qorbanot, jusqu’à ce qu’ils 
aient obtenu que ‘’la Gloire de HaShem apparût à tout le 
peuple’’ (Wayiqra 9,23) et qu’un feu descendît du Ciel 

(Ibid.9,24). »

En quoi ces événements et le récit qu’en fait la Torah 
nous éclairent-ils sur les lois de l’alimentation humaine ? 
Certes, au cours de l’édification du Mishkan, la générosité, 
l’application, l’engagement et la fidélité à l’esprit comme 
à la lettre des instructions divines avaient permis d’obtenir 
le pardon pour le peuple. Mais La Torah nous apprend ici 
que les mérites indéniables ainsi obtenus ne suffisaient 
pas.

Le Sforno poursuit : « HaShem a considéré qu’il fallait 
amender leur tempérament de manière qu’il fût prêt à être 
éclairé de la Lumière de la vie éternelle, en amendant la 
nourriture […] Il a ainsi interdit les aliments qui rendent 
impures les caractéristiques spirituelles, morales et 
intellectuelles de l’homme comme Il l’a dit : ‘’Wénitmétem 
bam – vous  seriez impurs par eux’’ » (Ibid.9,43)

En d’autres termes, ce que Je vous autorise à consommer, 
c’est ce qui ne fera pas obstacle à la relation que vous avez 
avec Moi. C’est là une définition de l’impureté : Sforno 
rapproche teméïm (impurs) de metoumtamim (obtus).

Mais il ne suffit pas que vous vous conformiez à ces 
lois alimentaires. Elles sont une condition que HaShem 
pose à Sa Présence parmi nous, ainsi qu’à la possibilité 
d’accomplir l’idéal humain de la Torah.

Car dans la suite de son commentaire, le Sforno note 
l’aboutissement la séquence des versets : « Ne rendez 
pas vos âmes exécrables (Ibid.) », puis « vous ne rendrez 
pas impures vos âmes » (Ibid.9,44) et enfin « Car Je suis 
HaShem qui vous fais monter du pays d’Égypte pour être 
pour vous Éloqim. Vous serez saints car Je suis saint. »

Cette sainteté à laquelle Je vous appelle, « vous la 
réaliserez en prenant garde aux interdits alimentaires, 
continue Sforno, selon l’affirmation de nos Maîtres : 
‘’Un homme se sanctifie un peu, et du Ciel, on le sanctifie 
beaucoup.’’ (Yoma 39a) »

__________________

Le coin des curieux : au verset 11,18, la Torah cite le haqaat 
(percnoptère, selon la savante traduction du Rabbinat.) Il 
s’agit d’un petit rapace qui est également appelé Poule 
de Pharaon, ou vautour d’Égypte, car les Égyptiens le 
vénéraient... (source : Trésor de la langue française).

Yo’hanan NATANSON
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CRIME ET (COMPLEXITE DU) CHÂTIMENT

«  Les  fils  d’Aharon,  Nadav  et  Avihou,  prenant  chacun  leur 
encensoir, y mirent du feu, sur  lequel  ils  jetèrent de  l’encens, et 
apportèrent devant Hashem un feu étranger sans qu’Il le leur eût 
commandé. Et un feu s’élança de devant Hashem et les dévora, et 
ils moururent devant Hashem. » (Wayiqra 10,1-2)

Rashi commente : «  Rabi Eli’èzer a enseigné : ‘’Les fils de Aharon ne 
sont morts que pour avoir professé une halakha en présence de Moché, 
leur Maître.’’ Rabbi Yichma’el a enseigné : ‘’Parce qu’ils sont entrés 
dans le sanctuaire après avoir bu du vin.’’. La preuve en est qu’après 
leur mort, il a été fait interdiction à ceux qui restaient d’entrer dans 
le sanctuaire après avoir bu du vin (verset 9). Cela ressemble à un roi 
qui avait un habitué de la maison [qu’il fit mettre à mort sans que nul 
ne sût les raisons de sa disgrâce. À son successeur il donna des ordres 
précis sur différents sujets. On comprit alors les raisons de la défaveur 
du premier et de son exécution] (Wayiqra rabba 12). »

Notre stupéfaction devant la mort des deux frères et la faute qui en fut 
la cause, année après année lorsque revient la Parashat Shémini, reste 
entière. Naturellement les commentaires sont très nombreux.

Le Maharal suggère que lorsqu’un feu céleste descendit sur l’autel 
extérieur, il sembla que la séquence miraculeuse était terminée. Un 
feu semblable n’enflamma pas l’encens, les « Qétoret ». Nadav et 
Avihou virent ici une occasion d’accomplir une mitsva unique dans 
l’histoire ! Ils s’en saisirent, ajoutant leur amour de D.ieu à celui qu’Il 
venait de manifester pour le Klal Israël. Cette ‘Avodah, ce service 
ne nous apparaît pas clairement comme « étranger ». Les Qétoret 
font partie du service quotidien du Sanctuaire, et revêtaient peut-être 
une importance plus grande à ce moment là, après que Hashem eut 
manifesté Sa Présence par le biais d’un feu céleste.

Dans une approche différente, on pourrait dire que Nadav et Avihou 
agirent avant que le feu ne descendît du Ciel. Ils observèrent la 
manière dont les Qorbanot étaient disposés sur le Mizbéa’h extérieur, 
sans que rien ne se produisît. Ils pensèrent que la suite logique était 
que l’être humain mît lui-même le feu sur l’autel.

Quoi qu’il en soit, il faut expliquer ce que fut leur faute.

Rashi semble en effet résoudre le problème en en créant un autre !

Si le véritable péché des fils d’Aharon est d’avoir manqué du respect 
dû au Sanctuaire en y entrant en état d’ébriété, pourquoi la Torah n’en 
dit-elle rien, et ne parle-t-elle que d’un « feu étranger » ?

En réalité, la réponse de Rashi offre une solution à de nombreuses 
questions soulevées par cet épisode tragique.

L’Avodat Hashem exige un esprit clair. Les deux frères n’auraient 
jamais du se mêler que quelque Avodah que ce soit sous l’influence 
du vin. Le feu qu’ils amenèrent n’était pas « étranger » au sens de 
l’appartenance à une autre culture, mais plutôt « au-delà » des limites 
d’un comportement adapté à la sainteté des circonstances. Et bien 
qu’extérieurement, leur conduite n’apparût pas comme inappropriée, 
leurs actes étaient étrangers à la véritable essence de l’Avodat 
Hashem. Ignorer cette dimension essentielle du Service réduisit leur 
action à un exercice profane, à quelque chose « que Hashem n’avait 
pas ordonné ! » Leur mort par le feu correspondait, mida kénegued 
mida, à leur faute.

On peut aussi expliquer ce « feu étranger – Esh zarah » d’une manière 
plus proche du sens simple de cette expression. Rabbi Éli’ezer admet 
que Nadav et Avihou n’auraient pas du amener un feu sans instructions 
précises de Hashem. Ce feu n’avait pas sa place dans le Mishqan, et 
lui était donc bien « étranger ».

On reste cependant étonné par le caractère instantané de la justice 
divine, habituellement bien plus lente, laissant patiemment toute 
latitude à l’homme pour la Téshouva, un des piliers de fondation de 
la Création divine !

Rashi explique donc cette hâte inaccoutumée de deux manières : 
d’abord, les frères ont agi avec précipitation, en tranchant la Halakha, 
sans prendre conseil ni de leur père, ni de leur oncle, et la mirent en 
application sans attendre. Mesure pour mesure, à nouveau, la sanction 
les frappa sans aucun délai.

D’autre part, s’ils sont entrés dans le Mishqan ivres de vin, il y avait là 
une profanation de la Qédousha du Mishqan, qui ne peut tolérer autre 
chose que la plus grande concentration et disponibilité du corps et de 
l’esprit, consacrés au Service divin. Et c’est parce que leur conduite 
était entièrement incompatible avec la Sainteté du Sanctuaire que la 

sentence divine ne put souffrir aucun délai.

Tout irait bien, n’était ce que Rashi enseigne par ailleurs dans la Parashat 
Mishpatim : « Ils virent le Éloqim d’Israël : Ils ont regardé, ils ont 
contemplé, se rendant ainsi passibles de la peine de mort. Toutefois, le 
Saint béni soit-Il n’a pas voulu troubler la joie de la Torah, et Il a attendu, 
en ce qui concerne Nadav et Avihou, jusqu’au jour de l’inauguration du 
tabernacle. » (Rashi sur Shemot 24,10)

S’il en est ainsi, quel besoin avons-nous des explications de notre 
Parasha ? Nadav et Avihou n’étaient-ils pas condamnés depuis Matane 
Torah ?

Il faut essayer ici d’approcher le fonctionnement complexe des rouages 
de la Justice divine. Si un homme survit à l’étincelle de « colère » divine 
au moment où elle est prête à se manifester contre lui, il « gagne du 
temps ». La sentence sera probablement exécutée, mais plus tard, à 
l’occasion d’une nouvelle transgression passible de mort, D. nous en 
préserve. Nadav et Avihou avaient obtenu au Sinaï une sorte de sursis, 
jusqu’à ce qu’ils commettent une nouvelle transgression.

Est-ce que cela signifie qu’ils n’ont subi aucune peine pour leur première 
faute, et n’auraient été sanctionnés que pour la seconde ? Non, répond le 
Maharal, les deux fautes sont liées. Ils n’auraient pas agi d’une manière 
inappropriée dans le Mishkan s’ils n’avaient  déjà fauté d’une manière 
semblable au Sinaï. Le Zohar haQadosh explique c’est le même orgueil 
qui les a menés aux deux transgressions.

Nous n’en avons pas fini ! Dans la Parashat Eiqev on apprend de la 
bouche de Moshé : « Aharon aussi avait gravement irrité Hashem, qui 
voulait l’anéantir : j’intercédai pour Aharon aussi en ce temps-là. » 
(Devarim 9,20)

Rashi, après avoir établi qu’ici, « anéantir » signifie faire mourir ses 
enfants ajoute : « Ma prière a été efficace pour obtenir un demi-pardon : 
Deux [de ses fils] sont morts et deux sont restés en vie. »

La mort de Nadav et Avihou n’aurait rien à voir avec tout ce qu’on vient 
d’expliquer à grand-peine : c’est la participation de leur père à la faute 
du veau qui en est la cause !

Mais à nouveau, il n’en va pas ainsi.

En règle générale, Hashem ne punit pas les enfants pour les fautes 
de leurs pères. ‘Hazal nous enseignent cependant que si les enfants 
poursuivent dans la même voie mauvaise, la faute du père pèsera 
également sur eux ! Et bien que ce ne soit pas Son habitude, il arrive que 
Hashem sanctionne un grand Tsaddiq à travers ses enfants. Néanmoins, 
si Nadav et Avihou n’avaient pas eux-mêmes commis ces fautes, au 
Sinaï comme à l’inauguration du Mishkan, la faute d’Aharon n’aurait 
pas eu de portée en ce qui les concerne.

Il reste à faire la lumière sur un autre commentaire de Rashi, qui 
paraphrase la réaction de Moshé à la mort de ses neveux : « Aharon, 
mon frère ! Je savais que la maison serait sanctifiée par ceux qu’aime 
l’Omniprésent, et je me demandais : “Sera-ce par moi ou par toi ?” 
Je sais désormais qu’ils sont plus grands que moi et que toi » (Torat 
kohanim).

Et voilà le problème à nouveau ouvert : n’y avait-il pas de raison de faire 
mourir ces hommes, estimés supérieurs à Moshé et Aharon eux-mêmes ?

Il est bien sûr évident que Hashem n’aurait certainement pas fait mourir 
ces grands hommes sans un motif indicutable !

Hashem savait que Nadav et Avihou, par leur faute, joueraient un rôle 
magnifique pour sanctifier le Nom divin. Et cette connaissance, dans 
cette dynamique de la Création divine qui échappe à l’intelligence 
humaine, n’a pas d’influence sur le libre arbitre de l’homme, qui reste, 
en toute circonstance, responsable de ses choix !

Adapté d’un Ma’amar de Né’hama Stampler sur le Gour Arieh du 
Maharal de Prague (Torah.org).

Israël BENZVI
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CE FEUILLET D’étude EST OFFERT à la mémoire de elicha ben Yaacov DAIAN

Pendant les huit jours de Pessa’h, on ne doit pas utiliser les ustensiles 
dont on s’est servi durant le reste de l’année, et particulièrement les 
ustensiles dans lesquels on a cuisiné, qui ont contenu des aliments 
chauds, et dont les parois ont « absorbé » le goût de ces aliments.

C’est pourquoi, de même que nous séparons la vaisselle de viande 
et celle de lait durant toute l’année,  nous devons également séparer 
la vaisselle de toute l’année de celle de Pessa’h.

Les lois de la cachérisation des ustensiles pour Pessa’h sont 
complexes aussi bien du point de vue halakhique, que du point de 
vue technique.

Notre grand Maître le Rav Ovadia Yossef z.ts.l a clarifié pour nous 
– à travers ses cours et ses nombreux ouvrages – les lois relatives à 
la cachérisation des ustensiles de Pessa’h.

Dans nos générations comblées par l’abondance divine, la plupart 
des gens possèdent des ustensiles spécifiques pour la période de 
Pessa’h.

Par conséquent, ils n’ont absolument pas d’utilité à « cachériser » 
des ustensiles spécifiques pour la fête de Pessa’h, à l’exception des 
plans de travail de la cuisine, la cuisinière ou d’autres objets utiles, 
qu’il est nécessaire de cachériser.

Nous allons d’abord expliquer brièvement la définition de la 
cachérisation, et ensuite nous expliquerons quelques règles les plus 
fréquentes et les plus nécessaires.

« Kébol’o, Ka’h Polto »

Le procédé de cachérisation de tout ustensile fait de métal, de verre, 
de céramique ou de plastique dépend de son mode d’utilisation, car 
nous avons un grand principe selon lequel : un ustensile « rejette 
comme il absorbe » (Kébol’o, Ka’h Polto).

Par conséquent, un ustensile dans lequel on a fait cuire du ‘Hamets 
au moyen d’un liquide - comme une marmite ou une casserole 
placée sur un feu - doit être cachérisé par Hagala, c’est-à-dire, être 
immergé à l’intérieur d’un ustensile qui se trouve sur le feu, et qui 
est rempli d’eau bouillante.

Il faut impérativement que l’eau bouillante dans laquelle on va 
immerger l’ustensile à cachériser soit celle qui se trouve à l’intérieur 
du Kéli Richon, littéralement « le premier ustensile », c’est-à-dire 
une marmite qui se trouve sur le feu.

Il faut immerger l’ustensile à cachériser, exclusivement dans un 
ustensile contenant de l’eau bouillante et qui se trouve encore 
sur le feu, et non dans de l’eau qui a bouilli sur le feu et qui a été 
ensuite transvasée dans un autre ustensile, car ce nouvel ustensile 
s’appelle « Kéli Chéni » (deuxième ustensile). Or, l’eau bouillante 
qui se trouve dans un Kéli Chéni, n’a pas la capacité suffisante pour 
causer le rejet de ce qui est absorbé dans les parois de l’ustensile à 
cachériser.

Cachérisation de couverts

C’est pourquoi, les couteaux, cuillères et autres couverts ‘Hamets, 
si l’on veut les utiliser pour Pessa’h, peuvent être cachérisés en 
les immergeant dans l’eau bouillante d’une bouilloire électrique 
(Koumkoum), en trempant d’abord un côté du couteau, et ensuite 
l’autre côté (il faut veiller à éteindre la bouilloire électrique au 
moment précis où on immerge les couverts mais lorsque l’eau est 
encore bouillante, par crainte d’électrocution).

LES USTENSILES DE PESSA’H
Halakha Yomit

Si les manches des couteaux sont faits de bois, il est impossible de 
les cachériser par Hagala.

Bien entendu, avant la Hagala, il faut veiller à nettoyer correctement 
l’ustensile de toute trace de saleté ou de rouille. Il faut s’efforcer de 
ne pas utiliser un ustensile qui a servi avec du ‘Hamets durant 24 
heures avant de le cachériser par Hagala.

Les ustensiles en bois

Les ustensiles en bois ont le même statut que les ustensiles en métal, 
et leur mode de cachérisation est le même que celui des ustensiles 
en métal.

De ce fait, si l’ustensile en bois a été introduit dans une marmite 
chaude contenant un plat ‘Hamets sur le feu, cette ustensile devra 
être cachérisé par Hagala dans une marmite d’eau bouillante sur le 
feu comme nous l’avons expliqué.

La règle est la même au sujet des ustensiles faits en os (comme 
les couverts à manche d’ivoire), mais à notre époque, ce type 
d’ustensiles n’est pas très courant.

Les ustensiles qui nécessitent un passage à la flamme (« Liboun 
»)

Les broches et les grilles que l’on utilise directement avec le feu, 
sans la présence du moindre liquide, nécessitent une cachérisation 
par Liboun, c’est-à-dire, un passage à la flamme jusqu’à produire 
des étincelles, ce qui correspond au stade où le métal devient rouge.

Il en va de même pour un ustensile dans lequel on fait cuire un 
gâteau sur les feux de la gazinière, durant toute l’année.

La cachérisation de cet ustensile ne peut se faire que par Liboun, 
c’est-à-dire qu’il doit être chauffé au rouge (avec un chalumeau par 
xemple) jusqu’à produire des étincelles.

Mais généralement, ces ustensiles ne sont pas assez résistants pour 
supporter ce genre de traitement, et c’est pourquoi il faut acheter des 
ustensiles à gâteaux spécialement pour Pessa’h.

En revanche, une marmite dans laquelle on a cuit du ‘Hamets avec 
un liquide, cette marmite est tout à fait cachérisable par immersion 
dans de l’eau bouillante (Hagala) selon les conditions citées plus 
haut, si l’on désire l’utiliser pour Pessa’h.

Source : Halakha yomit
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 בס''ד 

Parachat Chemini – ha’Hodech 

d’après l’Admour de KOÏDINOV chlita 

 

 )ויקרא ט ו( .וַיּאֹמֶר מֹשֶׁה זֶה הַדָּבָר אֲשֶׁר צִוָּה יְהוָה תַּעֲשׂוּ וְיֵרָא אֲלֵיכֶם כְּבוֹד יְהוָה

Moché dit : « cette chose qu’Hachem vous a ordonnée, faites-la : eett  llaa  ggllooiirree  
dd’’HHaacchheemm  vvoouuss  aappppaarraaîîttrraa». (lévitique 9,6) 

 

D’autre part, Le midrach Yalkout Chimoni dit : « ce mauvais penchant, enlevez-le de 
votre cœur etc… » Et de la même manière qu’Hachem est unique dans son monde, ainsi 
devrez-vous Le servir, d’une manière spéciale et unique, faites-la : eett  llaa  ggllooiirree  dd’’HHaacchheemm  
vvoouuss  aappppaarraaîîttrraa ». 

 

Ce shabbat, nous lisons la parachat ha’Hodech (qui se lit le shabbat précédant le mois 
de Nissan). Et dans la ‘Hassidout, il est dit que de cette lecture, chaque juif reçoit la force de 
se renouveler pour servir Hachem. Cependant, lorsqu’un juif veut avancer dans 
l’accomplissement de la Torah, vient le mauvais penchant, et lui chuchote à l’oreille : « les 
mitzvot sont tellement nombreuses, comment pourras-tu réussir à accomplir ton devoir ? ». 

Alors le conseil pour échapper à ce piège est qu’à chaque moment qu’un juif accomplit 
une mitzvah, il devra penser qu’il n’existe aucune autre mitzvah à accomplir et que celle-ci 
est la seule qui lui incombe de faire, et de cette manière il vaincra le yetser et accèdera à la 
réussite spirituelle. 

Voici l’explication de notre verset : « cette chose qu’Hachem vous a ordonnée, faites-
la. » Le verset s’exprime au singulier (“cette chose”), et non au pluriel (“ces choses”) pour nous 
enseigner que la voie pour réussir consiste à toujours penser que la Torah ne nous 
demande d’accomplir qu’une seule chose ; et c’est à ce sujet que les sages disent dans le 
midrach : « ce mauvais penchant, enlevez-le de votre cœur », c’est-à-dire le 
yetser hara qui affaiblit les juifs, en leur disant qu’ils ne pourront pas 
accomplir leur devoir. « De la même manière qu’Hachem est uunniiqquuee 
dans son monde, ainsi devrez-vous Le servir, d’une manière spéciale 
et uunniiqquuee » il ne devra se concentrer que sur son acte présent, 
comme si c’était l’unique et seule chose à faire, « faites-la : eett  llaa  
ggllooiirree  dd’’HHaacchheemm  vvoouuss  aappppaarraaîîttrraa » :  vous réussirez à servir 
Hachem, et mériterez que la présence divine repose sur vous. 
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« Parle aux enfants d'Israël en disant : Celle ci est la bête que vous man-
gerez, parmi tout l'animal qui est sur la terre... » Vayikra (11 ; 1)

L a fin de notre Paracha nous dicte des lois fondamentales concer-
nant la cacherout, les animaux permis ou interdits, purs ou impurs. 
Du bétail aux volatiles, du poisson à la vermine, la Torah passe en 

revue toutes les catégories afin de nous prescrire ce que nous avons le 
droit de consommer, puis elle nous met en garde sur la gravité de man-
ger ce qui est interdit. En imposant ces lois alimentaires strictes, Hachem 
veut nous séparer des goyim, qui eux peuvent consommer ce qu’ils dési-
rent.
Le Midrach de Rabbi Tan’houma nous propose la parabole suivante : Un 
médecin vient visiter deux malades, à l'incurable il lui permettra 
de manger ce qu'il voudra, tandis qu'au second qui est en 
voie de guérison le médecin imposera un traitement com-
posé d’aliments permis et interdits.
Le Juif est appelé à vivre ! Il est dans ce monde ci pour 
servir Hachem et se préparer à une vie future.
Certaines firmes n'ont pas compris ce principe et cher-
chent par tous les moyens à copier la gastronomie des 
non Juifs en fabriquant des crevettes « cacher », des steak 
hamburger parvé que l'on recouvre de fromage, ou des 
apéritifs goût bacon... et tout cela tamponné : « CACHER ».
Même si, évidement, l'on peut voir dans les lois de cacherout un 
respect des règles d’hygiène, médicales ou diététiques, ces raisons ne 
sont, en tout état de cause, que des éléments secondaires. Le but pre-
mier des lois de la cacherout est de faire ce que Hachem ordonne afin de 
garder notre Néchama en « bonne santé » spirituelle et de permettre à 
l’esprit de réfléchir sainement.
 Il est écrit (Vayikra 11 ; 43): «Ne vous rendez point vous mêmes abomi-
nables par toutes ces créatures rampantes ; ne vous souillez point par 
elles, vous en contracteriez la souillure. »
La Guémara (Yoma 39a)  nous enseigne à propos de ce verset : Ne lis pas 
« Vénitmétéme/ ונטמאתם», « ne vous souillez point par elles » mais lis 
plutôt « Vénitamtém/ ונטמטם», « vous seriez obstrués par elles », car ces 

créatures bouchent les canaux reliant l’âme au corps de l’homme, don-
nant ainsi naissance à un souffle impur souillant la pensée puis les actes. 
Et la Guémara ajoute que celui qui se rend impur dans ce monde ci le 
sera aussi dans le Monde Futur.
Nos Sages énoncent le principe suivant : « L'on est ce que l'on mange.», 
et de ce fait, il sera primordial de faire toujours attention à ce que l'on 
porte à notre bouche. 
Le Rambam nous enseigne qu'une fois avalé, l'aliment fait partie inté-
grante de notre corps et influencera donc automatiquement notre per-
sonnalité.
Le Ari Zal précise que l'on ne se nourrit pas seulement de l'enveloppe 

matérielle de l'aliment, mais aussi du contenu spirituel qu'il ren-
ferme.

A partir de ce principe, nous constatons que chacun 
d'entre nous doit être vigilant avec lui même et pour les 
siens, même dès le plus jeune âge. S'il est vrai que pour 
un enfant, selon la Halakha, nous pouvons nous autori-
ser à être plus souples, il faudra tout de même user de 
beaucoup de prudence afin de préserver sa Néchama.

L'enthousiasme des enfants pour les Mitsvot sera d’au-
tant plus fort si les parents se sont montrés vigilants. 

(Attention ce n'est pas non plus une recette miracle !)
La nourriture est le carburant de l'homme, elle l'aide dans son service 

de Hachem.  Manger Cacher ce n'est pas simplement regarder les éti-
quettes, c'est aussi prendre conscience que ce que l'on va avaler sert à 
sanctifier le Nom de Hachem et à optimiser notre service. Je mange donc 
je suis...... Juif !
En d'autres termes, un Juif négligeant les lois de cacherout amoindrira sa 
capacité à comprendre le message de la Torah. Il ne s'agit pas ici d'intelli-
gence : manger "Cacher" ne rend pas plus intelligent, mais nous apporte 
plus de réceptivité, de finesse intellectuelle et affective, afin de percevoir 
et recevoir positivement ce que Hachem attend de nous.

N°239 

C ette semaine notre Paracha clôture l'édification du Sanctuaire et sa 
mise en fonction. Nous sommes (dans notre section) le 23 Adar de 
la deuxième année de la Sortie d'Egypte. Moshé Rabénou assem-

ble le Michkan, tout seul, durant huit jours consécutifs. Ce n'est que le 
huitième jour, Roch Hodesh Nissan, que le feu sacré de-
scendit du Ciel et brûla les korbanot (sacrifices, l'encens 
et ceux de l'autel). A partir de ce moment, le lieu 
devient consacré. De plus, les Cohanim sont désor-
mais les seuls de la communauté qui auront ac-
cès au Sanctuaire pour faire son Service. La joie 
était extrême puisque le lieu le plus saint de la 
terre venait d'être inauguré. Cependant cette 
grande allégresse fut ternie par un évènement 
terrible. En effet deux fils d'Aaron de leur pro-
pre initiative, pénétrèrent dans le Saint des 
Saints avec des encens et un feu qu'ils ont pris de 
l'extérieur. Or, ils n'avaient pas été commandés par 
D.ieu pour ce service (de l'encens et du fait d'avoir pris 
un feu profane). Immédiatement le feu Divin sortit du Héi'hal 
(le Saint) et brûla les deux prêtres (Vayqra 10.1). Les Sages rapportent 
une autre raison pour expliquer la gravité de la punition. Ils avaient pris 
l'initiative d'enseigner une Halakha (loi) devant leur maitre Moshé 
Rabénou, sans lui avoir demandé au préalable sa permission (Yrouvin 63).

Moshé demanda alors aux deux neveux d’Aaron de rentrer dans l'en-
ceinte sacrée, de retirer les défunts afin que l’endroit reste pur. Michael 
et Elétsafane prirent les corps inertes de leurs cousins (le feu avait brulé 
leurs entrailles mais l'aspect extérieur restait intact). Moshé dit à Aaron 

que ses enfants étaient morts en sanctifiant le Nom Divin et 
qu'il ne fallait pas prendre le deuil en ce jour d'inaugura-

tion. Aaron garda le silence. Rachi explique que 
lorsque l'attribut de justice s'abat, Bar Minan, sur 

les Tsadiquim, le nom de Hachem en est sanctifié. 
L'explication est que le peuple voyant ces 
grands hommes frappés se dira :"Si déjà ces 
hommes pieux de la génération sont touchés 
par la sévérité de D.ieu, à plus forte raison 
nous devons avoir peur du jour du jugement".

Nécessairement le reste du peuple fera plus 
d'efforts dans la pratique des Mitsvot.

Pour le commun des mortels, la justice divine est 
difficile à appréhender. Comment comprendre que des 

gens particulièrement pieux comme Nadav et Avihou, soient 
touchés de cette façon ? La réponse est simple, pour ceux qui me suivent 
depuis déjà sept années. Béni soit Hachem. C’est que notre D.ieu n'est 
pas uniquement Celui de la Miséricorde et de la bonté sur terre (ce qui 
est vrai d'ailleurs). Il a aussi comme attribut celui de la justice.  Suite p3

Rav Mordékhaï Bismuth - mb0548418836@gmail:com

La Daf de Chabat
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« Voici les animaux que vous pouvez manger » (11, 2) 

O ù vécurent nos ancêtres? Quelle question ! Ils sortirent d’Egypte, 
traversèrent le désert et s’installèrent en Israël… voilà tout. Ils 
descendirent ensuite en Babylonie puis retournèrent en Israël… 

Pourquoi cela ?
Un instant, avant de répondre, questionnons encore : quelle était l’occu-
pation de nos ancêtres ? Ils étudiaient la Torah, bien entendu. Et quoi 
d’autre ? Ils étaient assis, chacun sous sa vigne et sous son figuier. Prati-
quaient ils la pêche ? Très peu. Pourtant, les Philistins vivaient le long de 
la côte, depuis Gaza jusqu’à Ashdod ; Zévouloune habitait près de la mer 
et s’adonnait essentiellement au commerce. Comment faisaient ils pour 
pêcher ? Avec le hameçon, le filet et des petites marmites qu’ils posaient 
au bord de l’eau ; au gré des vagues et des vents. Combien de sortes de 
poissons connaissaient ils ? Ceux qui sont sur la côte ? De combien peut
il s’agir ? D’un nombre infiniment petit, la mer est tellement vaste. Cer-
tains poissons vivent dans les profondeurs, d’autres vivent au large des 
océans, d’autres encore sont spécifiques à certaines régions. Le monde à 
la fois tellement vaste, complexe et 
captivant : « Que Tes œuvres 
sont grandes, ô Seigneur ! »
Mais s’il en est ainsi, com-
ment nos sages ont ils pu 
établir dans la Michna (Nida 
6, 9) que tout poisson ayant 
des écailles possède nécessai-
rement des nageoires ? Ils ont 
même autorisé à consommer 
un poisson ayant des écailles 
même si ses nageoires ne 
sont pas apparentes (par 
exemple si nous n’en voyons 
qu’une partie). A tel point 
que la guémara pose la ques-
tion de savoir pourquoi le 
texte a établi un double 
signe, nageoires et écailles. Le 
signe des écailles aurait suffi 
puisqu’un tel poisson a systé-
matiquement des nageoires. Com-
ment nos sages savaient ils ? Peut être trouveraient ils dans les profon-
deurs de l’océan parmi les centaines de milliers d’espèces existantes un 
poisson qui aurait des écailles et pas de nageoires ! Comment nos sages 
savaient ils, comment ont ils pu trancher avec une telle détermination ?!
Car ainsi leur a t il été transmis d’homme à homme, jusqu’à Moché ra-
bénou qui a reçu la Torah de Dieu. Et jusqu’à aujourd’hui, alors que tous 
les océans ont été explorés jusqu’aux profondeurs et que des centaines 
de milliers d’espèces et de sous espèces ont été découvertes, aucun 
poisson ne fait exception. Et il est impossible d’en trouver, car ainsi en a 
décidé le Créateur.
Où vécurent nos ancêtres ? En Egypte, dans le désert et en Israël. Quels 
animaux connaissaient ils ? Ceux qui étaient propres à leur région. De 
combien d’espèces s’agit il ? Comment purent ils fixer qu’il n’existe 
qu’une espèce au monde qui a les sabots fendus mais ne rumine point, 
le cochon ?! Peut être découvrira t on une autre espèce dans l’Himalaya, 
dans la toundra ou dans la savane ?
Il existe trois espèces de ruminants qui n’ont pas les sabots fendus, et 
pas plus. Peut être en trouveront ils d’autres parmi les centaines de 
milliers d’êtres vivants ? Non, il n’en existe point d’autre. Car la Torah est 
d’origine céleste et plus les chercheurs découvrent de nouvelles espèces, 
plus ils peuvent constater que Moché est vérité et que sa Torah est véri-
té. Heureux sommes nous de l’avoir méritée ! Nous l’observerons et elle 
nous protègera.
Le rav Moché Grilk, un leader dans le mouvement de la téchouva ra-
conte l’histoire suivante. Dans un séminaire pour ba’alé téchouva qui se 
déroula à Toronto, participait un médecin sénior, qui se montrait très 
interessé. Il écoutait avec soif, demandait des éclaircissements et sortait 
convaincu. De tout, sauf d’une chose : l’abattage rituel tel que prescrit 
par la Torah. Membre de la Société Protectrice des Animaux, il ne parve-
nait pas à comprendre pourquoi les religieux s’opposaient à l’étourdisse-
ment de l’animal par un choc électrique, afin qu’il ne sente pas la dou-

leur. Même lorsqu’il comprit que l’étourdissement portait atteinte au 
cerveau et que l’animal devenait par conséquent interdit à la consom-
mation, il ne fut pas satisfait. S’il en est ainsi, que l’on interdise la ché’hi-
ta. Il affirma son opinion avec détermination durant le séminaire. 
Le rav Grilk savait ce qui l’attendait durant cette conférence. Ce serait un 
dialogue entre lui et le médecin, tandis que les autres auditeurs observe-
raient le spectacle.
Le rav Grilk débuta sa conférence : « Lorsque la Torah ordonna que le 
couteau de la ché’hita soit totalement lisse, qu’il ne s’y trouve aucune 
imperfection, pas même lorsqu’on passe un ongle, cela montre qu’elle 
désire empêcher la souffrance de l’animal, n’est ce pas ? »
« C’est vrai », reconnut le médecin, « mais… »  
« Du mais, on discutera plus tard. La Torah invalide une ché’hita durant 
laquelle il y a eu une interruption. Cela montre encore qu’elle veut em-
pêcher la souffrance de l’animal. »
« Oui », reconnut le médecin, « mais… »  
« J’y arrive. La Torah ordonne également de trancher d’un geste rapide 
la trachée artère, l’œsophage et l’artère du cou, et d’un coup. La pres-

sion artérielle dans le cerveau 
tombe alors presque à zéro. L’ani-
mal perd alors connaissance et ne 
sent pas la douleur. Cela montre 
également que la Torah ne veut 
pas que l’animal souffre. »
«  C’est précisément le point », 
dit le médecin. « La trachée
artère, l’œsophage et l’artère du 
cou sont effectivement tranchés, 
mais pas l’artère reliée au dos. 
Elle continue à faire couler du 
sang vers le cerveau et la pres-
sion artérielle ne diminue pas à 
cause de la ché’hita. L’animal est 
donc parfaitement conscient et 
souffre ! »
Le rav Grilk attendait cette 
attaque. C’est là un argument 

connu. Il appuya ses deux mains 
sur la table et se pencha : « Que 

dirais tu si je te donnais raison ? »  
La bouche du médecin s’ouvrit avec stupeur. Il ne s’était pas attendu à 
cela.
« Mais… » 
La joie était apparemment trop précoce.
« Cela est vrai seulement en ce qui concerne les animaux que l’on n’a 
pas le droit de consommer : les chevaux, les ânes, les cochons, les cha-
meaux. Par contre, en ce qui concerne les animaux cachères : vaches, 
chèvres, agneaux, l’artère dorsale n’est pas reliée au polygone de Willis 
qui draine le sang vers le cerveau, mais elle se courbe et est reliée à l’ar-
tère du cou. Précisément afin que l’animal ne souffre pas durant la 
ché’hita. Lorsque l’artère est tranchée lors de la ché’hita, le sang de l’ar-
tère dorsale est également drainé vers l’extérieur, l’animal se trouve 
alors en état de choc et ne sent pas la douleur. »
« C’est impossible ! » Le médecin n’y croyait pas. « Pourquoi l’artère se 
courberait elle ? Pourquoi serait elle reliée à l’artère parallèle et ne con-
tinuerait elle pas directement vers le polygone de Willis et vers le cer-
veau ? »
« Pourquoi ?! Parce qu’il est dit : ‘Et Sa pitié s’étend à toutes Ses créa-
tures.’ Que penses tu, que toi seul possèdes cet attribut de miséri-
corde ?! »
Le médecin se leva, outré. « Ecoutez, monsieur le rabbin ! Je m’en vais 
de ce pas vérifier ce qu’il en est. Si ce que vous dites est vrai, j’assisterai 
au prochain séminaire, revêtu d’une grande kippa, aux côtés des confé-
renciers. »
Des applaudissements interrompirent ces paroles émouvantes.
Le rav Grilk raconte : « Il y a quelques mois, j’ai été de nouveau appelé à 
un séminaire à Toronto et ce fut formidable de travailler aux côtés du 
médecin. Il était revêtu d’une grande kippa et pénétré d’une foi pro-
fonde ! (Tiré de l’ouvrage Ma’ayane Haémouna)

Rav Moché Bénichou 

PLACEZ 
ICI 

VOTRE 
DEDICACE 

LA  
SEMAINE 

PROCHAINE 

TOUS LES 
SOLDATS 
BLESSÉS 
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Or lorsqu'un homme faute, il existe deux modes de punitions. Soit dans 
ce monde ci, soit dans le monde à venir. Or, les Tsadiquim préfèrent 
largement payer leurs dettes dans ce monde plutôt que dans celui à 
venir. Leur calcul est simple, la vie dans ce monde dure une centaine 
d'année (tout au plus) tandis que le monde à venir dure pour l’éternité. 
Donc, pour eux, il est préférable d'arriver propre et étincelant dans le 
monde à venir après avoir expier toutes les fautes dans ce monde ci. 
D'après ce raisonnement on comprendra, en grande partie, le 
phénomène tout à fait inquiétant de la souffrance, que D.ieu nous en 
préserve. Le but est identique; faire que l'homme hérite du monde à 
venir.
Cependant la prose est facile sur ce sujet mais, Que D.ieu nous en 
garde, c'est beaucoup plus difficile de surmonter les faits, Lo Alénou. 
Aaron, le père de Nadav et Avihou, a gardé le silence. C’est à dire qu'il a 
ignoré tous ses sentiments pour ne pas ternir le jour de la consécration 
du Sanctuaire.
Le Rav de Ostrobowiz enseigne qu'il existe quatre niveaux dans la cré-
ation. Le minéral, le végétal, le vivant et celui qui a la parole. Les deux 
derniers niveaux sont sensibles à toute humiliation et souffrance. Même 
le végétal dispose d’une certaine perception de ce qui l'entoure. Ce-
pendant le minéral n'a aucune conscience de ce qui se passe. On peut 

concasser la roche ou la jeter, elle ne ressentira rien. Lorsque la Thora a 
dit qu'Aaron a gardé le silence, il est marqué "Vayadom", c’est à dire 
qu'il s'est fait Domem (pierre). La raison était que sa foi et confiance en 
Hachem était particulièrement forte. Il savait que tout événement voulu 
par le ciel, était pour son bien ultime.
Je finirai par une courte anecdote. Le Hafets Haïm (éminent Rav qui a 
vécu en Lituanie, décédé en 1933) a perdu un fils de son vivant, Rabbi 
Abraham. Durant les sept jours de deuil, on pouvait voir le saint Hafets 
Haïm se répéter à chaque moment des Chiva :"Hachem m'a donné, 
Hachem m'a repris, que le Nom de D.ieu soit sanctifié". Les gens de sa 
ville étaient tous impressionnés de la manière dont le Rav gérait sa 
douleur. Il répondit qu'il était rapporté dans un livre (Toldot Adam) que 
durant l'inquisition espagnole une femme de la communauté avait été 
arrêtée avec ses deux enfants. Lors des supplices, les bourreaux, de 
mémoires maudites, tuèrent les enfants devant leur mère. La mère fit 
alors cette prière :" Ribono Chel Olam, tu as ordonné dans ta Sainte 
Thora, "Tu aimeras ton D.ieu de tout ton cœur". Jusqu'à présent mon 
cœur était partagé entre deux amours, celui de mes enfants et le Tien. 
Maintenait que je ne les ai plus, je n'ai plus qu'un seul amour dans mon 
cœur qui appartient désormais entièrement à Toi !". A méditer…

Rav David Gold  

Rire...
Un grand homme d'affaires avait un 
conseiller juif qu’il estimait beau-
coup, ce qui provoquait évidemment 
la jalousie de ses collègues, qui jour 
après jour, suggéraient au grand 
patron qu’il était inconvenant 
d’avoir un conseiller juif.
Finalement convaincu, l'homme 
d'affaires exigea de son conseiller 
soit de se convertir soit de perdre 
son statut de conseiller avec tous ses 
privilèges.
Il prit conseil auprès de sa 
femme qui com-
mença par 
refuser, 
mais 
après 
ré-
flexion 
de la 
perte 
de 
nom-
breux 
avantage, 
elle accepta.
Converti, notre 
conseiller continua à 
son poste, mais rongé par le 
remords, sa santé déclina. Au bout 
de quelques mois, un peu avant 
Pessa'h, il annonça au patron : « Je 
suis né Juif et je resterai toujours 
Juif. Faites de moi ce que bon vous 
semble ! »
Sachant qu’il ne pouvait plus se pas-

ser de ses conseils, il répondit : « Tu 
m'es indispensable, et si tu veux je 
t’autorise à redevenir Juif, et tant pis 
pour les autres! »
Heureux, il rentre à la maison tout 
fier pour annoncer la bonne nouvelle 
à sa femme qui lui répond en soupi-
rant : « Tu n’aurais pas pu attendre 
après Pessah ? »

...et grandir
Rabénou Yona (Chaareï Téchouva 1;) écrit 
« Tarder à se repentir n'existe que 

chez les ignorants, assoupis 
et inconscients, ne 

possédant ni la 
connais-

sance ni la 
compré-
hension 
pour 
s'arra-
cher 
au plus 

tôt à 
leur 

situation.»
Nous trou-

vons toujours 
des excuses pour 

retarder notre Téchouva, 
après les vacances, avant les fêtes, à 
la rentrée... mais pas tout de suite. 
Essayons d'attraper les opportunités 
qui nous sont offertes sans retarder 
l'échéance. Il est presque déjà trop 
tard….
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« Hachem  parla  à  Moché  et  à  Aharon  pour  leur 
dire» (11,1)
En général, la Torah dit : « Hachem parla à Moché et  à  
Aharon  pour  dire.  Pourquoi ici  écrit elle  : «pour  leur  dire  
»  ?Ce  verset  introduit  le  passage des  animaux  cachers.  Or,  
nos  Sages  disent  sur Moché,  que  comme  il  sera  amené  à  
parler  avec Hachem,   il   ne   devait   pas,   même   nourrisson, 
consommer du lait d’une Egyptienne. De  même, comme tous 
les juifs seront amenés, dans les temps futurs, à parler avec 
Hachem, il convient déjà dans ce monde de se purifier et de ne 
pas introduire des aliments non cachers dans leur bouche. 
Cela est en allusion dans ce verset: « Hachem parla à Moché et 
à Aharon » envue de leur transmettre les lois de cacherout  de  
sorte que  les  juifs  préservent  leur bouche ;« Pour leur dire» 
pour pouvoir leur parler dans les temps futurs. (Kedouchat 
Levi)

« Et la cigogne (hassida) » (11,19)
La cigogne   fait   partie   de   la   liste   des   oiseaux expres-
sément interdits à  la  consommation  par  la Torah. Rachi 
(Houlin 63a) enseigne : Pourquoi [en hébreu, la cigogne] est
elle appelée hassida? Parce qu’elle est généreuse (héssed) vis
à vis des autres membres  de  son  espèce  et  partage  avec  

eux  sa nourriture.  La  question  se  pose, si   
elle   est tellement  charitable,  pour-

quoi  fait elle  partie  des oiseaux 
non cacher? Le Rabbi de 

Rizhinréponds que c’est 
parce qu’elle  ne fait 
preuve de bonté qu’avec  
les  membres  de  
sonespèce   mais   ne 
viendra  jamais  à  l’aide  
des  autres.Pour   le 

judaïsme, une telle 
‘qualité’ n’a rien d’admira-

ble. Dans son commentaire 
sur ce verset, Ibn Ezra fait re-

marquer que cet oiseau fait son 
apparition à des moments  spécifiques  de  

l’année. Le   Rabbi   de Kotsk ajoute :   
Ceux  qui    se  conduisent extérieurement  avec  hassidout  
(piété)  à  certains moments de l’année,aux jours redoutables 
ou aux fêtes,    sont    comme    la    hassida.    Ce    sont    des 
personnes qui n'ont pas de bonnes qualités.

« Telle est la doctrine (Torah) relative aux quadrupèdes, aux 
volatiles. » (11, 46)
Dans le traité Pessa’him (49b), il est affirmé, au nom de Rabbi, 
qu’un ignorant n’a pas le droit de consommer de la viande, 
comme il est écrit : « Telle est la Torah relative aux quadru-
pèdes, aux volatiles. » Il en déduit que « quiconque étudie la 
Torah a le droit de manger la chair de ces animaux, tandis que 
celui n’étudiant pas n’en a pas le droit ».
Quel est donc le rapport entre un ignorant, l’étude de la Torah 
et la consommation de la viande ?
Dans son ouvrage Vikoua’h Naïm, Rabbi Mordékhaï Abdaï 
zatsal explique que, du point de vue du Créateur, l’homme et 
l’animal sont équivalents, comme il est dit : « La supériorité de 
l’homme sur l’animal est nulle. » (Kohélèt 3, 19) La parole 
constitue le seul avantage de l’homme sur la bête. Par 
conséquent, bien que D.ieu nous ait permis de sacrifier ritu-
ellement les animaux pour manger leur chair – « tu pourras 
manger de la viande au gré de tes désirs » (Dévarim 12, 20) –, 
cette prérogative semble n’être valable que dans la mesure où 
nous utilisons à bon escient notre supériorité sur l’animal, à 
savoir notre parole. Comment donc ? En étudiant la Torah. 
Dans le cas contraire, celui d’un ignorant, l’homme est inféri-
eur à l’animal et rien ne l’autorise plus à consommer sa chair.

D eux mendiants, l’un juif et 
l'autre non, cherchent à faire 
un bon repas. Le Juif déclare à 

son compagnon : « Ce soir, c'est Pes-
sa'h chez nous : tu dois absolument te 
faire inviter ! Tu verras : il y aura de la 
nourriture en abondance. Viens avec 
moi ce soir devant la synagogue : nous 
y trouverons sûrement des familles 
prêtes à nous accueillir. Sitôt dit, sitôt 
fait. Le goy arrive dans la famille qui l’a 
invité et  voit une  table magnifique-
ment dressée mais aucune nourriture 
en vue… S’armant de patience, il ne 
fait aucun commentaire et attend 
calmement. Le chef de famille ras-
semble tout son monde pour com-
mencer. Chacun reçoit un verre de vin, 
le chef de famille fait le kidouch et 
tous s’accoudent pour le boire. Tous 
les convives 
sont ensuite 
invités à se 
laver les 
mains, et le 
maître de 
maison leur 
distribue à 
tous un peu 
de karpass 
trempé dans 
de l'eau salée. Notre mendiant com-
mence à s'impatienter mais il attend 
encore, confiant dans les promesses 
que lui a faites son compagnon. A 
présent, tous se mettent à réciter un 
long texte incompréhensible, à chan-
ter et à raconter des histoires.  
Finalement, le père prend un énorme 
cracker, le fait admirer à tout le 
monde et le range… Le même manège 
se reproduit avec une feuille de sa-
lade. Notre homme commence à se 
demander si son compagnon juif ne lui 
a pas joué un mauvais tour… Encore 
des chants et des litanies, puis un se-
cond verre de vin, que tous boivent en 
silence. 
Ah ! Enfin… On se lève pour aller se 
laver les mains : le repas va sûrement 
suivre, à présent ! Le père reprend les 
crackers et en donne à chacun un 
morceau de la grandeur d’une main. 
Tous se précipitent sur son morceau 
de cracker et s’accoudent pour le dé-
guster en silence, comme si cette es-
pèce de carton mâché était un délice... 
Ils sont complètement fous, ces 

Juifs !... Encore une distribution de 
salade amer (Maror) dont chacun 
prend une poignée pour la tremper 
dans une sorte de ciment d’un rouge 
grisâtre, peu appétissant ! Trop c'est 
trop ! Furieux, notre homme se lève et 
s’en va, claquant la porte derrière lui. 
Débordant de colère, notre homme 
attend son compagnon pour lui dire ce 
qu’il pense de ses plaisanteries stu-
pides. Ce dernier ne revient que de 
longues heures plus tard, la démarche 
lourde et pesante, comme quelqu'un 
qui a fort bien mangé. « Alors, lui de-
mande le Juif, comment était ce ? 
Génial, n'est ce pas ? Hors de lui, le 
goy lui raconte son séder et son com-
pagnon, en l’entendant, part d’un 
énorme éclat de rire. « Aïe, aïe, aïe… ! 
Quel dommage ! Si tu avais attendu 

encore un tout 
petit moment, tu 
aurais goûté au 
délicieux repas ! 
» (Allégorie de Rabbi 
Na’hman  mi Breslev)
La multiplication 
des souffrances 
est une des con-
ditions de la 
venue de la ré-

demption. Le Maha-
ral de Prague compare cela à la graine 
qui ne commence à pousser qu'après 
sa décomposition totale dans la terre. 
De même, la Guéoula ne viendra 
qu'après la désagrégation absolue de 
l’ordre actuel du monde. Les signes 
caractéristiques des temps qui précè-
dent l'arrivée du Machia'h, que nos 
Sages nous ont transmis, ne sont pas 
de simples signes : ils sont indispen-
sables à son avènement. C'est seule-
ment lorsque tous les systèmes sécuri-
taires, économiques, sociaux, moraux 
s'effondreront, lorsque le mensonge 
disparaîtra, que la lumière du Ma-
chia'h surgira de ces ruines et s'épa-
nouira. (Pirkeï Marchava– Rav Ezriel Tauber)
L’histoire de l’humanité ressemble à 
celle des étapes du soir du Sédère. 
Nos pères ont déjà passé beaucoup 
d’étapes, et nous en sommes à celle 
du Maror (les herbes amères), celle 
qui précède le Choulkhane Orekh, la 
grande table où nous serons tous réu-
nis pour manger le Korban Pessa’h et 
chanter le Hallel. Amen
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                                    Autour de la table de Shabbat, n°431 Chemini – Ha’hodech

   

                      Que Hachem protège les soldats et la population juive en Erets Israël et en Gola 

                                                 et fasse revenir les otages dans leurs familles réunies

                                                                   

                                          

Même à l'époque des publicités d'Alexandrie…

Cette  semaine  nous  aurons  la  chance  de  lire  deux
passages  de  la  Thora.  Le  premier  c'est  la  section
hebdomadaire  Chemini  puis  la  Paracha "Ha’hodech".
Pour  les  besoins  du  feuillet  je  m'attarderai  sur  la
deuxième lecture.
D'une manière générale la lecture du Shabbat suit  un
cours régulier depuis "Béréchit" jusqu'à "Zot Habraha"
la dernière Paracha du 5ème livre. Seulement les Sages
de  mémoire  bénie  ont  institué  durant  la  période  qui
précède Pessah la lecture de quatre  autres passages  :
Chéqualim, Zahor, Para et enfin Ha’hodech. Chacune
de  ces  lectures  est  liée  avec  un  événement  du
calendrier.  "Para" lue la semaine dernière traite de la
vache rousse. C'est une préparation à la fête de Pessah.
A  l’époque,  quiconque  voulait  amener  son  agneau
Pascal  au  Temple  devait  être  dépourvu  de  toute
impureté, en particulier de celle de la mort. Pour ce, il
fallait brûler la vache (rousse) entièrement et avec ses
cendres faire une aspersion le troisième et le septième
jour.  De cette  manière  nous étions aptes  à rentrer  au
Miqdach (soit dit en passant ; si mes lecteurs sont de

passage  en  terre  sainte  pour  Pessah  à  venir  et  ont

l'irrésistible envie de monter sur le parvis du Temple

ainsi que sur l'esplanade des Mosquées de Jérusalem,

étant donné que nous n'avons pas de vache rousse  il

nous  est  formellement  défendu  de  faire  une  visite

cultuelle intéressante en plein mois du Ramadan… S'il

est juste qu'il existe certains endroits permis, nous ne

connaissons pas précisément les limites. Il faudra donc

s'abstenir  d’y  monter.  Les  Rabanims  l'interdisent

formellement. D'autre part, notre période très troublée

ne nous permet pas de venir jeter de l'huile sur le feu

déjà bien chaud dans nos rapports avec les peuplades

du Moyen Orient. Il faudra donc s'armer de patience et

attendre la venue du Mashia’h qui fera le grand lavage

de  printemps  et  nous  permettra  de  venir  en  toute

quiétude apporter nos sacrifices au Beth Hamiqdach

reconstruit… We want Mashiah Now !

La  Paracha  'Ha’hodech  traite  de  la  première  Mitsva
donnée au Clall Israël en Égypte : la sanctification des
mois hébraïques (par la suite furent enseigner les lois
concernant  le  sacrifice  de  l'agneau  Pascal).  Mes
lecteurs le savent, les mois du calendrier hébraïque sont
lunaires, le cycle lunaire dure 29 jours, un tiers et un
reste. A partir du moment où l'on voyait la lune pointer
pour  la  première  fois  dans  le  ciel,  des  témoins  se
rendaient  au  Sanhédrin  de  Jérusalem  et  les  juges
proclamaient le début du mois. De nos jours il n'existe
plus  le  Sanhédrin,  les  Sages  ont  donc  élaboré  le
calendrier  grâce  à  de  savants  calculs  arithmétiques.
Donc  le  premier  mois  a  été  sanctifié  par  Moshé
Rabenou : c'était  le mois de Nissan. Et  15 jours plus
tard nous sommes sortis  d’Égypte.  Le Beth Avraham
(Admour de Slonim,) écrit qu'il s'agit d'une allusion à
chacun d'entre nous à savoir que même lorsque l'on se

trouve  dans  des  situations  compliquées  il  existe

TOUJOURS une possibilité de s'en sortir. La preuve
c'est que cette Mitsva « de sanctification du mois » a

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora

Autour de la table du Shabbat
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été  donné  en  pleine  Égypte  alors  que  nous  étions
plongés dans la plus grande impureté, depuis les pubs
de  Ramsès  et  les  autres  endroits  sombres
d'Alexandrie…  Et  pourtant,  Hachem  a  dit  à  Moshé
Rabénou de regarder la nouvelle lune et depuis lors, de
mois en mois (et ce, depuis des millénaires) lorsque la
lune apparaît le Clall Israël sanctifie le nouveau mois.
C'est  une  allusion  au  fait  que  Hachem  donne  à

chacun  la  possibilité  de  renouveler  son  Avoda

(Service) et aussi la manière de voir sa vie (d'ailleurs
le mois c'est "Hodech" qui signifie aussi "Hidouch" / la
nouveauté.
Ce  passage  n'est  pas  uniquement  adressé  à  tous  les
Tsadiquims  de  Bné  Braq  ou  de  Jérusalem mais  c'est
aussi une perche lancée en direction des communautés
beaucoup plus 'Light" / ouvertes… De plus, le premier
Nissan, Moshé Rabénou a inauguré le Miqdach dans le
désert. Cet évènement a eu un retentissement au-delà de
la  période  de  l'exode.  Ce  surplus  de  Quedoucha  /
sainteté servira à tout un chacun à sortir de ses zones
d'ombres.
Et  comme nous sommes à quelques encablures de la
fête de Pessah (fête de la transmission) on pourra dès à
présent  tendre  une  oreille  plus  attentive  envers  nos
chères  petites  têtes  blondes…  Ne  pas  attendre  qu'ils
atteignent  la  vingtaine  pour  commencer  à  avoir  une
discussion ouverte avec notre fils/fille qui a déjà pris un
certain  pli  dans  la  vie…  Si  Hachem  s'est  dévoilé  a
Moshé  Rabénou sur  une  terre  impure,  c’est  pour  lui
enseigner  le  renouvellement  du  mois,  alors  à
(beaucoup) plus forte raison que nous, les parents qui
ont  la  quarantaine  ou  la  cinquantaine,  pourront  se
pencher sur notre petit Michael ou David âgé de 14/15
ans pour avoir de bonnes et agréables discussions sur ce
qu'il  traverse  à  l'école,  avec  les  copains  ou  dans  la
famille.  Et  même  si  notre  Mikael  a  déjà  passé  la
vingtaine, notre Paracha nous apprend qu'il n'est jamais
trop tard pour BIEN commencer.

Et  comme  mon  feuillet  tient  à  se  renforcer  dans  la
Emouna  dans  la  communauté,  je  finirai  par  une
anecdote réelle qui s'est déroulée il y a quelques temps
en UKRAINE.
Comme  mes  lecteurs  le  savent  certainement,  la  vie
juive a repris ces dernières années en Ukraine grâce, en
particulier, au travail prodigieux des envoyés du Rabbi
de  Loubavitch  Zatsal.  Ils  ont  constitué  et  animé  des
communautés  dans  tout  le  pays  avec  des  écoles,
synagogues,  Miqvé  etc.  Ce  qui  mérite  une  grande
bénédiction de notre part et de toutes les communautés
juives dans le monde pour leur magnifique travail sur le
terrain.  Un  grand  "coup  de  chapeau"  sera  levé  pour
l'abnégation de ces familles Habad qui viennent d'Israël
ou d'Amérique et qui redonnent une vitalité à ce pays.

Tout  dernièrement  alors  que  l'armée  de  Poutine
bombardait  sans  pitié  les  villes  limitrophes  de  la
frontière avec la Russie (les soldats russes n'envoient
pas  des  petits  papiers  jetés  par  des  hélicoptères  qui
préviennent  la  population  civile  de  l'imminence  d'un
bombardement afin que les populations civiles puissent
fuir les lieux stratégiques, comme a toujours fait l'armé
de  l’État  Hébreux  lors  des  différentes  opérations  à
Gaza…  N'est-ce  pas  ?).  Des  groupes  de  réfugiés
quittent  donc  ces  villes  en  direction  de  la  frontière
occidentale  de  l'Ukraine  (vers  la  Pologne  et  la
Roumanie).  Dans une de ces villes (je crois que c'est
Kharkov,  à  l'époque elle  était  hors  d'atteinte…) deux
groupes de réfugiés de la communauté se sont retrouvés
dans un lieu sûr de la ville en préparatif à leur départ.
Les  passeurs  devaient  se  charger  de  leur  transit.
Normalement  le  premier  groupe  devait  partir  le  jour
même seulement le second composé de 18 personnes
devait  partir  le  lendemain.  Mais  les  passeurs
emmêlèrent les ordres… Au lieu de ne prendre que le
premier groupe, ils prirent le deuxième groupe avec le
premier  groupe  en  direction  de  la  frontière.  Les  18
personnes  prirent  leurs  bagages  et  baluchons  et  se
dirigèrent vers la frontière laissant loin derrière eux la
ville de Kharkov.
Les  informations  sont  formelles  :  le  lundi  soir

l'aviation  russe  a  bombardé  Karkov  et  a  fait

exploser  l'immeuble  dans  lequel  les  18  réfugiés

devaient passer leur dernière nuit avant leur départ

prévu  pour  le  lendemain.  L'immeuble  a  été

entièrement rasé ! N'est-ce pas un prodige de Hachem
que  ce passeur se soit trompé et  a pris le deuxième
groupe  ainsi  que  le  premier  groupe…  D'après  vous

est-ce qu'il s'agit d'un hasard, ou bien plutôt d'un

très grand miracle ? Question à 1000 Dollars !

Shabbat Chalom et à la semaine prochaine   Si D.ieu

Le Veut     

David Gold  Soffer  tél : 00972 55 677 84 47

 e-mail dbgo36@gmail.com

Une grande Brakha au Rav  Mordechai Azoulay et à

son épouse (Bait Végan) à l'occasion du mariage de

leur fils Aharon Yossef Néro Yaïr   Mazel Tov, Mazel

Tov !

Une Bénédiction à Dan Portuguais et à son épouse

(Raanana)  pour  un  bon  Hinoukh  des  enfants,  la

Parnassa et la santé

Et  toujours  des  Téphilots  (prières)  pour  la

protection de tout le Clall Israel et des soldats qui se

trouvent  sur  le  front  dans  le  sud  ou  le  nord.

Qu'Hachem  fasse  revenir  rapidement  les  otages

dans leurs familles réunies.

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora
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La Torah introduit le chapitre qui évoque les aliments permis et interdits à la consommation : 

אֲשֶׁר הַבְּהֵמָה מִכָּל תּאֹכְלוּ אֲשֶׁר הַחַיָּה  זאֹת: לֵאמֹר יִשְׂרָאֵל   בðְֵּי אֶל דַּבְּרוּ   

הָאָרֶץ  עַל  

"Parlez ainsi aux enfants d’Israël : voici les animaux que vous pouvez manger, entre tous les 
quadrupèdes qui vivent sur la terre" 

Aprés énumération de l'ensemble des bêtes in 

בָּם וðְִטְמֵתֶם בָּהֶם תִטַּמְּאוּ וְלאֹ הַשֹּׁרֵץ הַשֶּׁרֶץ בְּכָל ðַפְשֹׁתֵיכֶם  אֶת תְּשַׁקְּצוּ אַל  

"Ne vous rendez point vous-mêmes abominables par toutes ces créatures rampantes ; ne 
vous souillez point par elles, vous en contracteriez la souillure" 

Le Or Ahaim demande plusieurs questions : 

Pourquoi la torah utilise le mot "זאֹת" comme si la torah pointée du doigt les animaux permis 
à la consommation. 

Enfin, en conclusion du chapitre, la torah évoque deux notions: 

תְּשַׁקְּצוּ אַל  "Ne faites pas d'abomination" 

בָּהֶם תִטַּמְּאוּ לאֹ  "Ne vous rendez pas impurs" 

A priori, le notion liée au fait de ne pas se rendre impur parait superflu après l'énumération 
de tous les animaux impurs, par exemple, un peu plus haut: 

« Ne vous rendez point vous-mêmes abominables par toutes ces créatures rampantes; ne 
vous souillez point par elles, vous en contracteriez la souillure" 

Quelle est la différence entre "l'abomination" et l'impurification (à travers le fait de manger 
des aliments interdits) 

Pour répondre à la première question, le Or Ahaim rapporte un enseignement de Rabbi 
Shimon Bar Yohai (rapporté dans le Zohar hakadosh). Rabbi Shimon rapporte la grandeur de 
la génération du désert qui a eu le mérite de recevoir les commandements liés aux aliments 
interdits et ceux permis. Rabbi Shimon rapporte une parabole : Ceci est comparable à un 

Bnei Or Ahaim
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médecin qui a en face de lui deux malades. Après analyse, le médecin diagnostique que l'un 
deux est relativement en bonne santé et l'autre se "dirige" dangereusement vers une 
situation de mort. 

Pour celui qui est relativement vigoureux, le médecin précise à l'entourage "Faite attention, 
vous devrez lui donne CE TYPE d'aliment, faite bien attention à lui donner précisément CE 
TYPE D'ALIMENT ET CE TYPE D’ALIMENT ET EVITER A TOUT PRIX CET ALIMENT...". A 
l'inverse, celui qui est agonisant, le médecin précise à l'entourage "Donnez-lui ce que vous 
voulez". 

En somme, Hashem nous avertit "SI VOUS SOUHAITEZ CONSERVER LA VITALITE" qu'il y a 
en vous, faite attention à ce que vous rentrez dans votre bouche. D'où le sens du "   זאֹת
 comme si Hashem pointé du doigt ce qui est précisément permis et ce qui est "הַחַיּהָ
précisément à éviter. 

Le Or Ahaim explique qu'il y'a en fait deux types d’interdits : 

תְּשַׁקְּצוּ אַל  est lié à une faute "volontaire" et une personne qui se rend impur volontairement 
rend son âme une abomination.  

בָּהֶם תִטַּמְּאוּ לאֹ  est relatif à une faute involontaire. Une personne qui mange par exemple un 
"rampant" de façon involontaire, même si c'est involontaire cela impacte l'âme de la 
personne et cela "bouche" son cœur, ça le rend moins sensible à la kédousha. 

Le Or Ahaim à son époque s'est battu contre une partie de sa génération qui consommait 
"les sauterelles". Il avait donné un avis qui interdisait la consommation "des sauterelles". Le 
Or Ahaim rappelle que l'homme doit faire encore plus attention dans notre génération (car 
nous vivons mélangé avec les goyimes en partageant leur terre et l’air) de montrer "un 
surplus de zèle et d'attention" afin de ne pas tomber dans ce péché (qui impacte même de 
façon involontaire l'âme d'un homme), voici les paroles du Or Ahaim 

' זהירות בתוספת להיזהר האדם וצריך  

אלו  בזמðים גם ומה , זה שיקוץ ספק בגדר  ייכðס  אשר דבר בכל וזריזות  

בהם  שאין  קרקע גידולי  לך ואין, יחד כולן והארצות האוויר שðזהם  

הדבר את ישמור   ðפשו  שומר, מהשיקוץ ' 
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Les perles de la Paracha

Le sujet de cette semaine

LA FACULTÉ DE LA JOIE
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Extraites des cours du Rav Hagaon Acher Kowalski Chlita

LES PERLES DE LA PARACHA

LE JOYAU DANS SON ÉCRIN

L´ÉTOFFE TISSÉE D´OR

Comment des pensées 
ont-elles évité une 
intubation et débouché 
sur la vie ?
יין ושכר אל תשת )ויקרא י, ט(

Nous vivons parfois des sentiments 
contradictoires : d’un côté, nous nous sentons 
pleins d’énergie et de sentiments positifs, 
solides dans notre relation au Maître du monde, 
et joyeux dans la pratique de Ses Mitsvot. D’un 
autre côté, nous ne sommes pas toujours 
d’humeur dans notre quotidien…
La solution consiste à canaliser ces sentiments, 
à apprendre les moyens de puiser des forces 
et des ressources dans les jours de fête, et à 
les conserver pour une longue durée. Notre 
rôle est de nous approprier ces sentiments 
pour toujours, même dans la routine !
Nous avons dans notre nature, dans notre cœur, 
à raison de 365 jours par an, 24 heures sur 24, 
un sentiment qui nous emplit de satisfaction, 
de bonheur et de joie. En effet, notre sort 
est enviable : nous sommes les enfants du 
Maître du monde, peut-on rêver mieux ? Quel 
merveilleux sentiment d’être le fils choyé du 
Maître du monde !
Cette joie, définie par un sentiment intérieur 
d’élévation, est source de bonheur et 
d’allégresse, et surtout, nous remplit d’une 
immense satisfaction du mérite d’être 
juif, d’accomplir des Mitsvot, de parler au 
Maître du monde plusieurs fois par jour, de 
nous consacrer à Sa Torah et de suivre Ses 
instructions. La joie est ce sentiment qu’il nous 
importe de développer constamment, pour 
créer un véritable bonheur. Quel bonheur 
d’être juif !
Le Rav et auteur du Pélé Yoets décrit l’essence 
de la joie : l’homme s’imagine que le roi bien-
aimé et admiré observe ses sujets et en choisit 
quelques-uns pour se tenir à ses côtés, pour 
le servir et faire sa volonté. Il a des brigades 
de ministres et de serviteurs, des hommes 
courageux et puissants, et malgré tout, il 
sélectionne une poignée de citoyens, qu’il 
élève au statut de serviteurs personnels !   
Extraordinaire ! Nous, le peuple juif, avons 
ce mérite ! Ce monde est dirigé par un Roi, le 
Roi des rois. C’est le plus puissant dirigeant 
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Tu ne boiras ni vin ni liqueur forte
(Vayikra 10,9)

Une nuit porteuse de 
vie

au monde, le plus admiré et aimé. Tout le 
monde Lui adresse ses prières et Le craint. 
Il a des légions d’anges et de séraphins de 
haut rang, dénués de mauvais penchant et de 
toute faute, intégralement spirituels, mais Il 
choisit une poignée de Juifs qui vivent dans 
ce monde, un minuscule pourcentage des 
habitants de la planète, et leur demande 
de devenir Ses serviteurs et de respecter Sa 
volonté ; nous faisons partie de ce groupe 
d’élite !
Lorsque nous nous imprégnons de ce 
sentiment, nous éprouvons de la joie et du 
bonheur. Grâce à ce sentiment, nous nous 
sentons exceptionnels, joyeux et désireux de 
nous plier à la volonté du Créateur de l’univers 
chaque jour. Animés de ces sentiments, nous 
adressons nos prières au Maître du monde, 
étudions Sa Torah et nous consacrons à Ses 
Mitsvot, et ressentons une joie dans chacune 
de nos actions et de nos paroles !
Dans la Paracha de la semaine, nous prenons 
connaissance de la mort de Nadav et Avihou 
qui meurent brûlés au cours de leur service 
divin. Nos Sages expliquent qu’ils ont été punis 
pour avoir pénétré dans le sanctuaire en état 
d’ébriété, et de ce fait, Aharon Hacohen et ses 
autre fils ont reçu l’ordre de s’en abstenir. Mais 
d’après une autre interprétation, ils ont été 
punis pour avoir offert un feu étranger. L’auteur 
du Ktav Sofer, que son mérite nous protège, 
nous dévoile que Nadav et Avihou avaient bu 
du vin, voulant se réjouir du service divin, mais 
la consommation de vin est un « feu étranger » 
de joie, car la joie authentique n’a pas besoin 
de vin, elle est intérieure, émanant du mérite 
même de servir Hachem ! 
Nous sommes bienheureux d’avoir hérité ce 
mérite, nous possédons tous une fontaine de 
joie en nous ! Nous avons en nous un moteur 
qui brûle de joie et de bonheur du mérite 
d’être juifs, des fils proches du Maître du 
monde, joyeux dans Son service et allègres 
dans l’accomplissement de Ses Mitsvot. Il 
nous suffit d’adopter cette perspective, de 
vivre dans un monde de pur bonheur pour 
chaque Mitsva accomplie, c’est ce qui nous 
donnera des forces et nous fera accéder à des 
hauteurs inégalées !

Cette histoire est rapportée par le Rav Beifuss 
chlita dans le feuillet Mimichnata chel Torah, 
par le protagoniste du récit, Rav Reich chlita :  

La difficulté des personnes hospitalisées en 
isolement dans les hôpitaux d’Israël était 
connue. Les malades du Covid-19 qui étaient 
hospitalisés passaient des journées et des 
nuits éprouvantes, au cours desquelles ils 
luttaient pour chaque respiration, espérant se 
tirer d’affaire, alors qu’à droite et à gauche, des 
malades étaient intubés, et même mouraient, 
que D.ieu préserve…
L’un d’eux était le Rav Reich. Allongé dans son 
lit dans ce service, avec un appareil mesurant 
l’oxygène à ses côtés, il tentait de respirer à 
grand peine. Il réussit quelque peu, mais d’un 
instant à l’autre, sa respiration devenait de plus 
en plus laborieuse. À ces instants, décrit-il, il 
pensa aux millions de personnes qui circulaient 
dehors et respiraient sans difficulté, oubliant 
que la respiration de l’homme ne va pas de soi 
et que c’est un cadeau du Maître du monde !
Dans la soirée, il ressentit que la tâche de 
respirer devenait de plus en plus difficile, et 
exigeait un grand effort de sa part. Oui, cette 
action simple que nous réalisons plusieurs fois 
par minute sans y penser, exigeait de lui une 
véritable concentration et des forces. Il observa 
le lit à ses côtés, et se rappela que quelques 
heures plus tôt, un homme qui souffrait de 
la même maladie, y était allongé. Son état se 
détériora au point qu’on le conduisit dans l’unité 
des soins intensifs, sous assistance respiratoire 
et sommeil artificiel. Or, notre homme était 
déterminé à ne pas subir le même sort.
D’un autre côté, il avait du mal à respirer, 
chaque respiration lui coûtait beaucoup 
d’efforts. Il appuya sur la sonnette pour appeler 
à l’aide, et une infirmière lui suggéra de mettre 
le respirateur au maximum. « J’ai déjà appuyé 
sur le maximum, répond le Rav Reich, et je 
respire encore avec peine ! Que faire ?! »
« Voulez-vous être intubé ? » proposa 
l’infirmière, pour le soulager. « Oh, non, 
surtout pas ça ! répondit-il. S’il n’y a pas 
le choix, d’accord, mais a priori, passer à 
l’intubation… Beaucoup ont été intubés et 
n’ont jamais respiré ensuite ! » « Alors essayez 
de continuer avec l’oxygène encore un peu, » 
suggéra l’infirmière, et il décida de s’efforcer 
dans ce sens…
Pendant de longues heures de la nuit, il fit 
des efforts pour respirer. L’oxygène à ses 
côtés l’aida, et il avait beaucoup de temps 
pour réfléchir… Il pensa au sens de ce texte 
de nos Sages : « Que tout ce qui respire loue  
Hachem » ; en effet, chaque respiration est 
une histoire, chaque prise d’oxygène est un 
événement. Il se remémora ce qui était advenu 
dans le service la veille : un Juif ne respirait plus 
et eut besoin d’une réanimation, qui lui sauva 
la vie. Le lendemain matin au réveil, il s’écria : 
Modé Ani Léfanékha… Chéhe’hezarta Nichmati 
avec émotion et joie, avec une ferveur intense, 
comme dans la prière de Néila de Yom Kippour ! 
Ce Juif récita ensuite Elokaï Néchama en 
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remerciant Hachem de lui avoir restitué son 
âme. Il pleurait à chaudes larmes, et tout le 
service l’observa avec émotion. En effet, le 
fait de récupérer son âme chaque matin ne va 
pas de soi, c’est un miracle extraordinaire. Il 
nous incombe donc de remercier le Maître du 
monde, de nous réjouir du mérite de vivre !
En réfléchissant à ces idées, alors que sa 
vie était en suspens, il ressentit soudain 
une envie de danser. Lorsqu’il comprit que 
quelques heures plus tard, il pourrait être 
intubé, il ressentit soudain une grande joie et 
un bonheur et s’engagea à faire le récit de la 
délivrance de Hachem lorsqu’il serait délivré, 
pour remercier Hachem de Sa bonté et de Ses 
prodiges.
Lorsqu’il s’attarda, avec douleur, sur l’option 
de passer au stade de l’intubation, d’où l’issue 
était incertaine, il vit sa famille accompagner 
son cercueil et pleurer sa disparition avant 
l’heure. Soudain, comme un rayon de soleil 
qui éclaire l’obscurité, une pensée lui traversa 
l’esprit : toute la vie, jusqu’à présent, n’allait pas 
de soi, c’est un cadeau d’un Père généreux. Les 
respirations qu’il a faites jusque-là, la famille 
qu’il a eu le privilège de fonder, les amis, la 
communauté, ce sont tous des cadeaux de 
valeur, dont il a bénéficié gracieusement !
À cet instant, les sombres pensées qui lui 
avaient traversé l’esprit furent remplacées par 
une vague de joie, des pensées de bonheur 
et d’allégresse, du mérite de vivre, d’être né 
de parents juifs, d’accomplir tant de Mitsvot, 
d’avoir le privilège de réaliser la volonté du 
Créateur, de Le remercier et de Le louer ! Il 
eut à l’esprit des phrases extraites de la téfila, 
qu’il récitait depuis des dizaines d’années 
sans en approfondir le sens. Il saisit soudain 
le sens de celle-ci : « Oui, Béni soit notre D.ieu 
qui nous a créés en Son honneur et nous a 
distingués de ceux qui font erreur ! » Quel 
bonheur et quelle joie ! Grâce à ces pensées 
positives, son cœur était allègre et son esprit 
s’emplit de positivité. Il ressentit soudain qu’il 
avait une chance de se lever !!!
C’est ce qu’il fit : il se leva, puis récita les 
bénédictions du matin sur un ton joyeux, mit 
même les Téfilines et pria ! Tout ceci, grâce 
aux forces qu’il avait déployées !
L’après-midi, lorsque le médecin lut dans les 
notes de l’infirmière que M. Reich pourrait avoir 
besoin d’une intubation, il lui demanda des 
explications. « Hier, vous avez demandé une 
assistance respiratoire, et aujourd’hui, vous êtes 
déjà debout et circulez dans le service ?! »
« Oui, répondit-il sur un ton joyeux. J’ai passé 
un début de nuit difficile, mais par la suite, 
c’était extraordinaire, ma pensée a basculé. 
Je n’ai plus besoin d’assistance respiratoire, le 
Maître du monde m’a donné la vie ! »  
Le Rav Reich ajouta : « Chaque père veut 
prodiguer du bien à ses enfants et le gâter, 

L´ÉTINCELLE DE VIE

Parmi les personnages illustres qui 
vivaient dans la Jérusalem d’antan, 
figurait Rabbi Eliyahou Roth zatsal. C’était 
l’élève et un proche de Rabbi Chlomke 
de Zvill, que son mérite nous protège, 
il était connu pour être un Ben Aliya et 
un homme animé de crainte du Ciel, qui 
servait Hachem avec ferveur. Dans ce 
contexte, il est aisé de comprendre la 
surprise ressentie par un Avrekh auquel 
s’adressa Rabbi Eliyahou un jour, en lui 
faisant une proposition étrange :
« Dis-moi, déclara Rabbi Eliyahou, tu as 
certainement besoin d’une Parnassa, 
n’est-ce pas ? » L’Avrekh hocha la 
tête en signe de consentement. « J’ai 
une proposition pour toi, impossible 
à refuser. Laisse tomber aujourd’hui le 
Talit et les Téfilines, pendant un jour, ne 
mets pas les Téfilines, et en échange de 
cela, je te paie 50 dollars en liquide ! »  

Deux millions de 
dollars !

mais s’il remarque que le visage de son fils est 
sombre, alors, il n’a plus envie de lui donner… 
Mais lorsque ses enfants sont joyeux, le 
remercient et sont contents d’être ses fils, il est 
heureux de leur prodiguer des bienfaits avec 
largesse ! »
Pour échapper à tout malheur, il suffit 
d’adopter cette approche : « Aussi, avec joie, 
vous vous mettrez en marche » : nos Sages 
nous enseignent que par la joie, un Juif peut 
échapper à tous les malheurs et épreuves. 
Lorsqu’un Juif est heureux, il ouvre une 
possibilité pour l’influx divin de se déverser, 
il obtient des forces et une puissance lui 
permettant de se hisser à des hauteurs 
inégalées, d’échapper à tout mal et de réussir 
extrêmement bien !
Chers frères, c’est le moment de faire appel à 
la faculté de la joie. Réfléchissons chaque jour 
au bonheur d’être juifs, d’être les enfants du 
Maître de l’univers, au fait que nous vivons, 
respirons, sommes en bonne santé et actifs. 
Plus nous intégrons la joie dans notre vie, 
avec un sourire aux lèvres et un éclat dans le 
regard, avec de la joie dans le cœur et dans 
l’esprit, plus nous mériterons que le Maître 
du monde nous ouvre Son trésor, nous sauve 
de tout mal et nous accorde la réussite dans 
toutes les domaines !

L’homme écarquilla les yeux, stupéfait. 
Quel était le sens de cette proposition 
bizarre dès le matin ? Pouvait-il s’imaginer 
qu’il ne mettrait pas les Téfilines un jour ? 
Et pourquoi Rabbi Eliyahou lui avait fait 
une telle proposition ?!  
Mais Rabbi Eliyahou avait autre chose 
en tête… Il poursuivit : « Je vois que 
cinquante dollars ne sont pas suffisants. 
Je vais t’offrir cent dollars ! Lorsqu’il 
s’aperçut que l’Avrekh était troublé, se 
demandant s’il n’avait pas perdu la tête, 
il ajouta : « Tu sais quoi, mille dollars. Tu 
recevras 1000 dollars de ma part si tu 
ne mets pas tes Téfilines aujourd’hui, ça 
marche ? »
L’Avrekh était bouleversé et décida de 
mettre un terme net à l’histoire : « Rabbi 
Eliyahou ! Je ne sais pas ce que vous 
voulez de ma part aujourd’hui, même 
si vous me déposez immédiatement ici 
un million de dollars sur la table, voire 
deux millions, je vous promets que je 
ne renoncerai pas à mettre les Téfilines, 
pas même un jour ! »
Lorsque Rabbi Eliyahou entendit ces 
propos, son visage s’éclaira, et il lui 
expliqua son intention : « Tu me promets 
que tu es disposé à renoncer de tout 
cœur à deux millions de dollars pour 
mettre le Talit et les Téfilines ! Dans 
ce cas, pourquoi, lorsque tu mets les 
Téfilines, je n’ai pas remarqué cette 
immense joie, qui serait perceptible si 
quelqu’un t’offrait présentement deux 
millions de dollars ? Où sont la joie et le 
bonheur qui se liraient sur ton visage si 
tu recevais cette somme colossale pour 
une action qui a pour toi plus de valeur 
que n’importe quelle somme d’argent ?! »
Par ces propos, Rabbi Eliyahou dévoila 
une idée que nous vivons tous : toute 
Mitsva que nous accomplissons, chaque 
mérite exceptionnel d’accomplir la 
volonté du Créateur du monde, vaut 
pour nous, toute la fortune du monde. 
Pourquoi y sommes-nous habitués ? 
Pourquoi ne pas nous réjouir de réaliser 
la volonté de notre Créateur ? Pourquoi 
le considérons-nous comme un élément 
de routine ?!  
Puissions-nous insérer dans notre vie 
quotidienne, dans les Mitsvot que 
nous accomplissons régulièrement, 
notre prière et nos actes de bonté  
“ordinaires”, nos heures d’étude 
“ordinaires”, cette dimension profonde, 
et notre cœur s’emplira de joie pour 
notre mérite extraordinaire. Ainsi, cette 
joie nous donnera la force de nous 
élever de plus en plus !
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